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Fascicule 2 

81 fiches actions du CLS3 
 

Ce fascicule n°2 du Contrat local de santé de la ville de Reims présente les 81 

fiches actions portées par les acteurs locaux. Elles sont classées selon les axes 

stratégiques du CLS3 2024-2028. 

- Axe transversal comprenant 5 fiches actions 

- Axe stratégique n°1 : Environnement favorable à la santé comprenant 10 

fiches actions 

- Axe stratégique n°2 : Offre de soins et accès aux soins comprenant 19 fiches 

actions 

- Axe stratégique n°3 : Santé Mentale comprenant 10 fiches actions 

- Axe stratégique n°4 : Prévention, Promotion et Education à la santé 

comprenant 37 fiches actions 
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La liste des porteurs de fiche-action
- Addictions France  

- AAPS 

- AIDES  

- ASSOR 

- Agence d'Urbanisme de Développement et prospective de la Région Rémoise 

- ATMO 

- Association l’Amitié - Club Famille 

- Les Bons Restes  

- CAST 51 

- CHU 

- CPAM 

- CPTC-CA 

- Centre Ressources de Reims - un autre regard sur le cancer 

- Centre de soins infirmiers Trois Fontaines 

- Centre de soins infirmiers Louvois 

- Centre de soins infirmiers du Chemin Vert 

- Centre de soins infirmiers quartier Croix-Rouge (Billard) 

- Centre de soins infirmiers Trois Piliers 

- Centre de soins infirmiers Orgeval 

- CRIJ  

- Communauté Urbaine du Grand Reims 

- DRAAF 

- EFSRA 

- Femmes relais 51  

- France Alzheimer 

- Institut GODINOT 

- Ligue Contre le Cancer 

- Ligue de l’Enseignement 

- Lycée Colbert 

- Lycée Clemenceau 

- La Maison de la Nutrition 

- Mission Locale de Reims  

- Mutualité Française SSAM CA 

- Parc Naturel de la Montagne de Reims 

- PART/AGES 51 

- PTSM / CPTM 

- Ville et CCAS de Reims  

- Le Regard du Miroir 

- ORRPA - CLIC 

- Réseau Sport Santé Bien-Etre 

- REMCA CARTONNNERIE- Grabuges 

- Secours Populaire Français Fédération 51 

- SOS hépatites 

- UFOLEP 

- Unis-Cité 

- URCA - CROUS  
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La fiche action type du CLS3 
 

Action n° : (ne pas 
remplir) 

Intitulé de l’action : 

  

Typologie de l'action   
 Nouvelle action    Action expérimentale    Action existante au CLS1  
 Action existante au CLS2    Action existante hors CLS 

 Porteur 

Structure   

Personne 
référente 

 

Adresse  

Tel et 
email 

 

Axe stratégique du CLS  Choisissez un élément. 

Contexte et enjeux 
locaux  
(Possibilité de se référer 
aux outils de 
l’observatoire local de 
santé)  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lien avec le Projet 
Régional de Santé 
(cocher l’axe et choisir 
l’objectif dans le menu 
déroulant)  

 Axe 1 : Prévention   Choisissez un élément. 
 Axe 2 : Soins de Proximité  Choisissez un élément. 
 Axe 3 : Ressources humaines en santé Choisissez un élément. 
 Axe 4 : Parcours Choisissez un élément. 
 Axe 5 : Autonomie et social Choisissez un élément. 
 Axe 6 : Efficience Choisissez un élément. 
 Axe 7 : Innovation Choisissez un élément. 
 Organisation de l’offre Choisissez un élément. 
 Hors objectifs PRS 
 Coordination, animation et évaluation du CLS 

 

Lien avec le Plan 
Régional Santé 
Environnement 3 
(Cocher l’axe) 

 Axe 1 : Des activités humaines préservant l’environnement et la 

santé Choisissez un élément.  
 Axe 2 : Une cadre de vie et de travail favorable à la santé Choisissez 

un élément.  
 Axe 3 : Les clés pour agir en faveur de la santé environnement au 

quotidien Choisissez un élément. 
 Hors PRSE 3 

Objectifs spécifiques  
 

 
 
 
 
 

Objectifs opérationnels 
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Etapes de mise en 
œuvre – Description 

 
 

Durée de l’action 
 Annuelle :                Pluriannuelle :                Ponctuelle : 

 
Début :                                             Fin :  

Partenaires de l’action 

 
 
 
 
 

Tranche d’âges 

 Tout public 
 Jeunes enfants (0 à 3 et 3 à 6 ans) 
 Enfants (7 à 11 ans)  
 Adolescents (12 à 15 ans) 
 Jeunes Adultes (16 à 25 ans)  
 Adultes (26 à 60 ans) 

 Personnes âgées (>60 ans et <75 ans) 
 Personnes âgées (>75 ans) 
 Autre (Précisez) :  

  

Axe populationnel 
Enfant – jeune – parent 
Personne âgée – personne en situation de handicap 
Personne précaire 

Actions auprès des 
professionnels (si oui 
préciser) 

 Médical 
 Paramédical 
 Médico-social 
 Social 
 De la prévention et de la promotion de la santé  
 De l’éducation/la formation 
 De la culture/Loisirs/ sport 
 Autre (Précisez) : 

Territoire d’intervention Choisissez un élément. 

Financement  

Budget global 
prévisionnel 

 

Financeurs et 
montants 

 

Autres ressources 
mobilisables 
(Matériel, humaine) 

 

Déterminants de santé 
visés 

Système de soins 
 Accessibilité (géographique, financière, socio-culturelle, …) 
 Globalité (synergie des composantes, prise en compte des conditions 

sociales) 
 Continuité (informationnelle, relationnelle, clinique) 
 Réactivité (respect des attentes des patients, satisfaction des patients) 
 Efficacité et sécurité 

Mode de vie  
 Acquisition de comportements favorables à la santé (consommation 

d’alcool, de tabac, alimentation, activité physique, …) 
 Utilisation des services de santé (recours aux soins et à la prévention) 

Conditions de vie 
 Accès aux ressources hors services de santé (logement, loisir, services 

sociaux et éducatifs, alimentation …) 
 Environnement physique (air, sol, eau, aménagement du territoire …) 
 Conditions de travail 
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Environnement social  
 Intégration sociale 
 Participation des habitants et capacité à agir 
 Normes et climat social 

Contexte économique et politique  
 Augmentation des richesses locales 
 Adaptation aux besoins de la population 
 La santé dans les politiques (prise en compte des déterminants de santé 

dans les politiques) 

Conditions socio-économiques 
 Niveau de revenu  
 Niveau d’éducation 

Autre(s) 

Les objectifs de l’action 
visent-ils directement la 
lutte contre les 
inégalités sociales de 
santé ?  

 Oui   Non 

 

Politiques Publiques 
concernées 

Plan, schéma, programme… au niveau national, régional, local (à préciser) : 

 

 

Y-a-t-il une démarche 
participative associant 
les citoyens ?  

 Oui   Non (Précisez) :  

 

Principaux indicateurs 
d’évaluation retenus  

Précisez 

- Indicateurs de processus :  

 

- Indicateurs de résultat :  

 

- Indicateurs d’impact : 

 

 

 

Quelle méthode d’évaluation envisagée : 

 

 

 

 
 

- Merci de transmettre les supports de communication ou de présentation de votre action 
- Ne pas mettre trop d’objectifs 
- Regrouper les actions relevant d’une même thématique en une seule fiche action 
- Ne pas mettre trop d’indicateurs, en privilégier un ou deux par catégorie qui puissent réellement 

être suivis 
- Le lien de l’observatoire de santé : Observatoire Local de la Santé, actualisation 2021 | Audrr 
- Si vous souhaitez plus d’informations l’équipe projet du CLS est joignable : 

sante.cls@laligue51.org 

 
  

https://www.audrr.fr/index.php/publications/observatoire-local-de-la-sante-actualisation-2021
mailto:sante.cls@laligue51.org
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AXE transversal 
 

L'animation et la coordination d'un contrat local de santé de la ville de Reims sont des éléments essentiels dans la 

promotion de la santé et la gestion des politiques de santé au niveau local.  

L'animation d'un contrat local de santé implique de mobiliser les acteurs locaux, tels que les professionnels de la 

santé, les institutions publiques, les associations, et la communauté, pour travailler collectivement à l'amélioration 

de la santé locale. Cela comprend la sensibilisation, l'éducation et la communication. 

Les modalités d’élaboration du CLS3 ont contribué à cette animation à travers plusieurs temps de travail et de 

rencontre : 

- les conférences plénières réunissant tous les acteurs 

- les ateliers de travail thématiques  

- l’intervention d’experts auprès des membres du comité de pilotage 

- l’organisation de rencontres mensuelles de l’équipe projet 

L'animation implique de mobiliser et d'engager les parties prenantes : les acteurs de la santé, les institutions locales, 

les professionnels de la santé, les associations et la population locale. Cela se traduit par l’organisation de réunions, 

d’ateliers thématiques, des groupes de travail pour faire participer et échanger les idées. Il est nécessaire de créer 

une dynamique de groupe et d'assurer une communication efficace entre les différents acteurs. 

La coordination consiste à assurer une coopération efficace entre les différents acteurs impliqués dans le contrat 

local de santé. Cela peut inclure la planification conjointe d'actions de santé, la gestion des ressources et l’évaluation 

des dispositifs. 

Les échanges des ateliers thématiques sont les prémices de cette coopération souhaitée entre les acteurs, qu’il est 

nécessaire d’amplifier afin de renforcer la connaissance réciproque et contribuer à l’élaboration de projets collectifs 

et coordonnés. 

La mise en place d'une structure de gouvernance claire est essentielle pour la gestion d'un contrat local de santé. 

Pour le CLS de la ville de Reims, cela se formalise autour de l’organisation suivante :  

- un comité de pilotage politique avec l’ensemble des signataires 

- un comité technique décidant des modalités de mise en œuvre 

- une équipe projet en charge de la conduite des actions  

- l’animation et la coordination confiées à la Ligue de l’Enseignement de la Marne. 

 

Enfin le suivi et l’évaluation régulières des actions sont indispensables pour accompagner les porteurs de projets 

vers l’atteinte de leurs objectifs. Les retours d'expérience permettent d'ajuster les stratégies au fil du temps. 

En résumé, l'animation et la coordination d'un contrat local de santé visent à réunir les acteurs locaux pour 

promouvoir la santé et améliorer les services de santé au niveau de la communauté. Cela nécessite une planification, 

une collaboration et une évaluation continue. Elles visent également à garantir que le contrat local de santé soit mis 

en œuvre de manière harmonieuse, en prenant en compte les besoins spécifiques de la communauté locale, en 

améliorant l'accès aux services de santé, et en favorisant la prévention et la promotion de la santé. 

 

Si les instances de gouvernance jouent un rôle essentiel, l’apport d’acteurs locaux est tout autant primordial au 

regard de leur connaissance du territoire et des habitants, de leurs expertises, de leurs productions et de leurs outils 

(CRIJ, l’Agence d'Urbanisme de Développement et prospective de la Région Rémoise, l’URCA, l’association des 

maisons de quartier). Afin de faciliter la participation et au regard des thématiques des projets sociaux des habitants 

l’association des maisons de quartier de la ville de Reims mobilise les instances des MQ sur les sujets de promotion 

de la santé par secteur ou par axe populationnel. 
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N° Objectifs  Porteur Actions Description Public 

 A 

Renforcer la visibilité des 

dispositifs proposés à la 

population 

CRIJ 

Boussole des jeunes 

”Santé et bien-être” - 

Animation et 

communication 

La Boussole des jeunes est un service d’information 

numérique destiné aux jeunes, de 15 à 30 ans, pour 

mieux les informer et ainsi leur permettre d’accéder au 

mieux à leurs droits. Depuis 2019, la thématique 

santé/bien-être est développée sur le territoire rémois. 

C’est la 2ème thématique recherchée par les jeunes 

Rémois, après celle de l’emploi et de la formation. 

Axe populationnel 1 

JEUNES ENFANTS 

PARENTS 

 B 

Animer, coordonner, 

communiquer et évaluer le 

contrat local de santé 

La Ligue de 

l’Enseignement 

Communication digitale du 

CLS3 

Faire connaître et partager, auprès de la population 

dans toute sa diversité, les informations importantes et 

actions mises en place par les porteurs de projet, est un 

enjeu essentiel pour renforcer l’impact du CLS sur le 

territoire. 

Il s’agit ainsi de permettre à la population de Reims de 

mieux connaitre, appréhender et se saisir de l’offre qui 

lui est faite en matière de santé, et d’offrir aux structures 

partenaires du CLS, un espace de visibilité 

supplémentaires pour valoriser leurs actions. 

AXE populationnel 

TOUT PUBLIC 

 C 

Animer, coordonner, 

communiquer et évaluer le 

contrat local de santé 

La Ligue de 

l’Enseignement 

Coordination et animation 

du CLS 

Assurer l’animation et le suivi technique du CLS 
Coordonner le programme d’actions pluriannuel 
Rendre compte de la mise en œuvre du CLS dans sa 
globalité 

AXE populationnel 

TOUT PUBLIC 

 D 
Renforcer l'accessibilité aux 

données de santé 

Agence 

d'Urbanisme de 

Développement 

et prospective de 

la Région 

Rémoise 

Observatoire Local de 

Santé 

Monter un tableau de bord de données de santé 

Etablir des recommandations en lien avec les données 

de l’observatoire. 

Constituer une aide à la décision pour les porteurs des 

politiques publiques. Produire des cahiers de quartier 

iconographiques, outils participatifs. Développer 

l’analyse sur l’axe populationnel personnes en situation 

de handicap et personnes âgées. 

AXE populationnel 

TOUT PUBLIC 
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N° Objectifs  Porteur Actions Description Public 

E 
Renforcer la 

participation/implication des 
habitants 

URCA 
Diagnostic social et 
territorial participatif 

Renforcement des dispositifs de collaboration entre 

établissements publics d’établissement supérieur et 

collectivités autour de missions de production de 

connaissances. A travers la contribution d’une promotion 

de master à la réalisation objectifs portés par la mission 

longévité handicap ville inclusive (LHaVI), l’UFR de 

sciences économiques sociales et de gestion de l’URCA 

s’inscrit dans une logique de service public territorial. 

AXE populationnel 
TOUT PUBLIC 
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AXE populationnel : Les personnes âgées 
 

L'Organisation mondiale de la santé (OMS) a défini le vieillissement en bonne santé comme le 

processus de maintien des capacités fonctionnelles qui permet le bien-être des personnes âgées ; et la 

capacité fonctionnelle s’entend d’être capable d'être et de faire des activités ayant une valeur le plus 

longtemps possible. 

Enjeu de société majeur au regard des statistiques relatives au vieillissement de la population française, 

la population rémoise de plus de 60 ans va fortement progresser dans les prochaines années. 

 

 

 

 

Selon les estimations de l’Agence d’Urbanisme de la Région de Reims, la population âgée de plus de 

60 ans atteindra 51 318 personnes en 2030 contre 38 959 en 2017, répartie de la manière suivante 

dans les 12 quartiers de la ville de Reims.  
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Quartiers 
Population 

totale 2018 
60-74 ans 75 ans + 60 ans + 

Taux de 

vieillissement 

Centre-ville 21 471 2 559 1 562 4 121 19,2% 

Barbâtre - Saint-Remi - Verrerie 16 643 2 157 1 411 3 568 21,4% 

Maison blanche - Sainte-Anne - Wilson 15 525 2 211 1 144 3 355 21,6% 

Bois d'amour - Courlancy - Porte de 

Paris 
8 972 1 320 1 076 2 396 26,7% 

Charles Arnould - Clairmarais 18 211 2 128 1 213 3 341 18,3% 

Laon - Zola - Neufchâtel - Orgeval 18 828 2 397 1 222 3 619 19,2% 

Cernay - Epinettes - Jamin - Jaurès 21 177 2 622 1 740 4 362 20,6% 

Chemin vert - Clemenceau - Europe 18 118 2 764 1 810 4 574 25,2% 

Châtillons 7 249 987 557 1 544 21,3% 

Murigny 10 076 1 861 357 2 218 22,0% 

Croix-Rouge - Hauts de Murigny 19 226 2 316 882 3 198 16,6% 

La Neuvillette - Trois fontaines 6 714 1 021 642 1 663 24,8% 

Ensemble Reims 182 211 24 345 13 614 37 959 20,8% 

Source INSEE, RP 2018 

 

La perte d’autonomie est représentée sur la ville avec une part des bénéficiaires de l’allocation 

personnalisée d’autonomie (APA)  
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D’autre part, sur l’ensemble des 9 cantons de la ville, 1 136 personnes perçoivent l’APA. Les cantons 

qui comptent le plus de bénéficiaires sont rattachés aux quartiers La Neuvillette-Trois Fontaines, Laon-

Zola-Neufchâtel-Orgeval, Charles Arnould-Clairmarais et Cernay-Epinettes-Jamin-Jaurès. 

Nombre de bénéficiaires de l’APA selon le GIR : 

 GIR 1 GIR 2 GIR 3 GIR 4 Ensemble 

Ville entière 16 165 266 689 1 136 

Source : Observatoire local de santé, tableau de bord 2021 et Département de la Marne 

Pour l'APA à domicile, au 1er septembre 2022, il y avait 951 bénéficiaires ainsi répartis : 

• GIR 1 : 16 

• GIR 2 : 130  

• GIR 3 : 202 

• GIR 4 : 603 

L'âge moyen de ces bénéficiaires est de 84 ans (GIR 1 : 86 ans, GIR 2 : 83 ans, GIR 3 : 84 ans, GIR 4 : 83 

ans). 

S'agissant de l'APA en établissement pour les personnes résidentes des EHPAD de Reims, il y a      

1 079 bénéficiaires. 

Le GIR (groupe iso-ressources) correspond au niveau de perte d'autonomie d'une personne âgée. Il est 

calculé à partir de l'évaluation effectuée à l'aide de la grille AGGIR. Il existe six GIR : le GIR 1 est le 

niveau de perte d'autonomie le plus fort et le GIR 6 le plus faible. 

Comme l’indique le rapport de l’OMS « le réseau mondial des villes et communautés amies des ainés : 

Rétrospective des 10 dernières années et perspectives de la prochaine décennie », « Le rapport 

mondial sur le vieillissement et la santé a souligné la nécessité pour les villes de mieux répondre aux 

besoins des personnes âgées, par exemple en développant les aptitudes fonctionnelles de ces 

personnes afin de : 

-satisfaire à leurs besoins essentiels, 

-apprendre, se développer sur le plan personnel et prendre des décisions, 

-être mobiles, 

-forger et entretenir des relations, 

-apporter leur contribution. » 

La création d’un environnement favorable aux personnes âgées (seniors actifs ou grand âge) est la 

condition à un vieillissement en bonne santé, en restant actif et pour vivre une vieillesse heureuse. 

C’est dans cette perspective que la ville de Reims s’est engagée dans la démarche de Villes Amies des 

Ainés portée par le Réseau Francophone Villes Aimes des Ainés, qui encourage l’ensemble des 

secteurs à collaborer, afin de mettre l’accent sur l’amélioration des capacités fonctionnelles. 

A cette fin, des acteurs du territoire s’engagent aux travers de multiples actions pour lutter contre les 

effets associés à un vieillissement subi, entrainant une dégradation progressive des capacités 

physiques et mentales. 

A Reims, la prévention à destination des personnes avançant en âge est développée par des 

partenaires avec le soutien de la conférence des financeurs de la prévention de la perte d'autonomie 

des personnes âgées. On peut citer les ateliers ouverts à tous les Marnais de plus de 60 ans, au sein 

de chaque résidence-logement ARFO, ou encore le programme Cycléo, vélo connecté pour séniors qui 

allie activité physique adaptée et cognitive. En complément, une offre en visioconférence est proposée, 

par HAPPYVISIO. 
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D’autres opérations telles que la semaine du bien manger senior, initiée par le département de la Marne, 

et coordonnée par le dispositif 65+ sur le territoire rémois ou les ateliers de la Mutualité Française sur 

le sommeil, ainsi que tous les ateliers seniors initiés par l’association des maisons de quartier de Reims, 

ou le secteur prévention-animation porté par l’ORRPA, l’office des seniors du Grand Reims. 

 

Par ailleurs, depuis plusieurs années, la ville de Reims et le Gérontopôle Bien vieillir en Champagne 

Ardenne, collaborent dans différents domaines. Par une présence marquée lors du forum 65+ santé 

innovations, un partenariat actif sur le projet FRAILCOACH : Impact d’un coaching téléphonique sur 

l’évolution de l’autonomie des sujets âgés de 75 ans ou plus vivant à domicile, et la participation au 

Conseil d’Orientation Reims ville amie des ainés. 

Néanmoins, d’autres actions nécessitent un approfondissement pour permettre un parcours 

accompagné du bien vieillir et la prise en charge de la fragilité. 

 

Diagnostic des besoins et objectifs de l’axe populationnel personnes âgées 

A Reims, des actions favorisant le bien vieillir existent depuis 2015 dans l’ensemble des quartiers de la 

ville. En 2018, elles ont été regroupées dans le programme plus global « Dispositif 65+ » porté par la 

ville de Reims. Au travers de ce programme, ce sont un calendrier d’événements mensuels et des 

ressources partenariales mises au service d’actions en faveur des déterminants et ressorts de santé, 

pour conférer aux 65+ un pouvoir d’agir sur leur bien vivre. 

 

L’ensemble des actions menées concourt à la prévention en faveur du vieillissement actif et harmonieux 

(bien-vieillir, maintien du capital santé, ...) au sein de notre territoire. 

C’est ainsi que la ville de Reims a été retenue dans le programme Européen CoActive porté par EIT 

Health, afin de contribuer à une étude européenne relative aux ressorts de santé chez les personnes 

avançant en âge, permettant de promouvoir tant auprès du public cible, de leurs aidants, que des 

professionnels de tous les champs, une approche positive de salutogénèse. 

Ce programme était déjà inscrit dans le Contrat Local de Santé 2ème génération. Par conséquent, 

l’observatoire local de santé a déjà pu prendre en compte des données propres aux personnes avançant 

en âge.

HAPPY VISIO est start-up pionnière et experte en 

matière de prévention, de santé et de bien-être, qui 

propose des programmes adaptés aux seniors. 

65+ est une démarche collaborative entre les acteurs 

du territoire, tant associatifs qu’institutionnels, pour 

coordonner leur actions, tendre vers une dynamique 

de territoire pour le bien vieillir. 
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Pour construire le diagnostic, nous avons retenu 3 approches différentes et complémentaires 

-Diagnostic de données, 

 -Observatoire local de santé, tableau de bord 2021 :  

https://www.reims.fr/solidarite-sante-seniors/sante-hygiene/contrat-local-de-sante-2 

-Observatoire local de santé, cahiers de quartiers 2021 : 

https://www.reims.fr/fileadmin/reims/MEDIA/14_Sante_Hygiene/Contrat_Local_Sante/

OLS_Cahiers_de_quartiers-mars22.pdf 
 

-Diagnostic des acteurs, 

 -Synthèse des ateliers 2020 sur les 3 thématiques populationnelles fléchées jeunes et seniors : 

• Vaccinations 

• Santé mentale 

• Nutrition et hygiène de vie, 

 -Synthèse des ateliers 2022 : 

• Agir pour réduire les situations d’isolement 

• Agir pour réduire les facteurs favorisant le développement des maladies ALD 

(le cancer, l’addiction, …) 

• Agir pour la santé des jeunes 

•  Agir pour l’accès aux soins 

• Agir pour une prise en charge de la santé mentale 

 

-Diagnostic des habitants, 

•  Observatoire Local de Santé, Rapport d’enquête 2022 : 

https://www.reims.fr/fileadmin/reims/MEDIA/14_Sante_Hygiene/Contrat_Local_Sante/

CLS3_-_Rapport_d_enquete.pdf 

• Synthèse des ateliers ville amie des ainés 2022, préalable à l’écriture du plan d’action (2023-

2028), par enquête de rue, par ateliers participatifs semi-directifs, et par entretien personnalisé 

avec guide d’entretien, 

• Rapport d’enquête Seniors actifs- CDOS de la Marne 

https://www.reims.fr/solidarite-sante-seniors/sante-hygiene/contrat-local-de-sante-2
https://www.reims.fr/fileadmin/reims/MEDIA/14_Sante_Hygiene/Contrat_Local_Sante/OLS_Cahiers_de_quartiers-mars22.pdf
https://www.reims.fr/fileadmin/reims/MEDIA/14_Sante_Hygiene/Contrat_Local_Sante/OLS_Cahiers_de_quartiers-mars22.pdf
https://www.reims.fr/fileadmin/reims/MEDIA/14_Sante_Hygiene/Contrat_Local_Sante/CLS3_-_Rapport_d_enquete.pdf
https://www.reims.fr/fileadmin/reims/MEDIA/14_Sante_Hygiene/Contrat_Local_Sante/CLS3_-_Rapport_d_enquete.pdf
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CONSTRUCTION DU VOLET - POPULATION PERSONNES AGEES 

 

Mise en œuvre de Fiches Actions pour améliorer l’environnement favorable pour un vieillissement en 

bonne santé.  

 

Axe : développer des aptitudes fonctionnelles 

 

-Seniors Actifs-RSSBE 

-Seniors en forme-UFOLEP 

-Veille sanitaire et sociale-Ville de Reims 

-Actions de prévention-Centre de soins infirmiers 

-Dépistage rétinopathie diabétique -AAPS 

-Dépistage des pathologies oculaires liés à l’âge-AAPS 

-Développement des équipes mobiles -CHU 

-Promouvoir le « bien manger et bien vieillir » à l’épicerie sociale et solidaire-CCAS 

 

Axe : Renforcer l’accompagnement auprès des aidants 

 

-Maison des Ainés et des Aidants-Ville de Reims 

-Ateliers d’accompagnement des aidants-France Alzheimer Marne 

-Plateforme d’accompagnement et de répit aux aidants familiaux-CHU 

-Service civique Solidarité Senior-Unis cité 

 

Axe : Accentuer l’information populationnelles et la coordination entre les acteurs du territoire 

 

-Dispositif 65+ Ville de Reims 

-Vers une Maison des Ainés et des Aidants-Ville de Reims 

-Le Bien Vivre des seniors rémois-CLIC  

-Dispositif d’Appui à la Coordination-AAPS 

 

Réduire les inégalités d’accès aux soins 

 

- Mutuelle communale Ville de Reims 

- Aide santé 65+ CCAS 

 

Au travers de ces fiches actions, et à partir d’une stratégie globale de promouvoir le bien-vieillir, il s’agira 

d’accentuer la prévention auprès des populations âgées autonomes afin d’acquérir au plus tôt des 

réflexes préventifs et d’intensifier la lutte contre l’isolement afin de prévenir la perte d’autonomie, 

préserver l’autonomie des personnes âgées fragiles et garantir une longévité en bonne santé des 

Rémois 

 

La promotion de l’activité physique adaptée 

 

L’effet du vieillissement sur l’organisme se traduit par une diminution progressive des capacités 

intrinsèques, conduisant à une baisse des capacités fonctionnelles, variable d’un individu à un autre. 

Cette baisse des capacités peut conduire à un état de vulnérabilité ou de fragilité. Le dépistage et la 

prise en charge des déterminants du déclin fonctionnel de tous les sujets âgés sont des enjeux majeurs 

de santé publique, en vue d’éviter l’installation d’une dépendance irréversible. 

 

Sur 10 personnes qui décèdent en France, 4 ont connu la perte d’autonomie dont deux de façon sévère. 

Selon l’INSEE l’augmentation du nombre de personnes âgées dépendantes pourrait se chiffrer à 22% 

en 2030 et 41% en 2050. 

 

Le rapport sur le Vieillissement de l’OMS de 2018 est centré sur la nécessité d’agir précocement et 

positivement sur le maintien de capacités intrinsèques de la personne âgée, en favorisant ainsi la prise 

en charge de troubles mnésiques.
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Toutes les données sur la fragilité convergent sur l’intérêt d’agir en amont de la perte d’autonomie en 

portant un intérêt tout particulier aux problèmes de perte de mémoire des sujets âgés. Ainsi, la 

prévention de la perte d’autonomie et la promotion du bien vieillir portent comme ambition d’améliorer 

l’espérance de vie en bonne santé. L’objectif visé est d’améliorer le bien-être et la qualité de vie des 

personnes en maintenant l’ensemble des aptitudes fonctionnelles définies de la manière suivante : 

Capacités physiques et mentales des personnes âgées à accomplir certaines fonctions nécessaires à 

la vie individuelle et en société. Elles incluent les conditions sanitaires qui permettent aux individus 

d’être et de faire ce qu’ils jugent valorisant ainsi que les caractéristiques de l’environnement et les 

adaptations de l’individu à ces dernières. 

Les effets positifs des actions de prévention et de promotion de la santé dépendant notamment de la 

précocité et de la récurrence de leur intervention. 

 

A Reims, des programmes favorisant le bien vieillir existent dans l’ensemble des quartiers de la ville. 

Les évaluations de ce programme démontrent l’importance de s’inscrire dans la continuité de ces 

actions sur les années à venir et de renforcer les maillages sur le territoire pour aller vers les personnes 

âgées les plus isolées. 

 

A partir d’une stratégie globale de promouvoir le bien-vieillir, il s’agira de promouvoir la prévention 

auprès des populations âgées autonomes afin d’acquérir au plus tôt des réflexes préventifs et 

d’intensifier la lutte contre l’isolement afin de prévenir la perte d’autonomie, préserver l’autonomie des 

personnes âgées fragiles et garantir une longévité en bonne santé des Rémois. 

Reims est désormais adhérente au Réseau OMS des villes et Communautés villes amies des Ainés, 

ainsi que labelisée argent par le Réseau Francophone Ville Amie des Ainés, afin de favoriser le bien 

vieillir par une approche globale et positive, dans une approche de santé globale. 
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AXE populationnel : Les personnes en situation de handicap 
Extrait de « Promouvoir la santé des personnes en situation de handicap » de Cécile 
ALLAIRE et Audrey SITBON-la Santé de l’Homme, n°412, avril-mai 2011 

 

Les personnes en situation de handicap présentent une vulnérabilité particulière. Leurs problèmes de 

santé, qu'ils soient ou non liés au handicap, se traduisent par un cumul de pathologies et de fragilités. 

De plus, un manque d'accès à la prévention, aux soins et plus largement à la vie sociale, se surajoutent 

à ces difficultés au point de conduire parfois à des surhandicaps. On s'attend donc à ce que les 

politiques sanitaires et sociales portent une attention particulière à la santé de ces publics. Pendant 

longtemps, l'accès aux soins et la prise en charge médicale des personnes en situation de handicap 

ont, à juste titre, focalisé l'attention au détriment d'une vision plus large et globale, qui s'inscrirait 

davantage dans une optique de promotion de la santé globale tout au long de la vie. […] 

Pour améliorer la santé, on peut agir sur l’environnement des personnes : l’entourage, le cadre de vie, 

de travail ou encore le système de santé et les différentes politiques publiques. 

L’éducation pour la santé et l’amélioration des aptitudes permettent de donner à chacun les moyens de 

faire des choix favorables à sa santé. […] 

Dans la pratique, les actions de promotion de la santé des personnes en situation de handicap existent, 

mais ne sont pas connues. 

La loi n° 2005-102 du 11 février 2005 a mis en lumière, dans la définition qu’elle en présente, les 

différentes expressions du handicap dont les manifestations sont multiples et nécessitent des réponses 

adaptées.  Constitue un handicap « toute limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en 

société subie dans son environnement par une personne en raison d’une altération substantielle, 

durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou 

psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant ». 

L’article L.114-1 alinéa 1 du code de l’action sociale et des familles dispose que « toute personne 

handicapée a droit à la solidarité de l'ensemble de la collectivité nationale, qui lui garantit, en vertu de 

cette obligation, l'accès aux droits fondamentaux reconnus à tous les citoyens ainsi que le plein exercice 

de sa citoyenneté ». 

Le projet régional de santé (PRS) 2018-2023 précise que les soins sont un élément intrinsèque du 

parcours de vie devant se conjuguer avec le respect des besoins et des attentes de la personne tout au 

long de sa vie. Il y a donc une nécessité à « prendre en compte la spécificité de la personne en situation 

de handicap dans toutes ses dimensions »1. 

Le handicap implique, dans une perspective transversale, une mobilisation constante pour investir des 

sujets très variés : accessibilité de l’information sur les thématiques de santé, vie intime et sexuelle, 

dépistage des cancers, adaptation des messages de prévention, maintien de l’autonomie et du pouvoir 

d’agir… Les enjeux sont donc nombreux. Ainsi, l’initiative handicaps/inclusion est impulsée et pilotée 

par la Ville à travers la Mission Longévité Handicap Ville Inclusive (M’LHaVI). Parmi les actions 

engagées, un diagnostic local sera établi afin de recenser, pour les Rémois en situation de handicap, 

l’offre en matière de service relatifs à la santé, et déterminer collégialement, par mise à l’épreuve de 

l’usage, l’effectivité et les éventuels obstacles pour accéder à ces mêmes services. 

Plusieurs réalisations, très diverses, vont être mises en œuvre à court terme, avec, par exemple, 

l’élaboration d’un diagnostic participatif de terrain sur les handicaps et l’aidance. 

Le fonctionnement du CLS 3 et de la Mission LHaVi a pour particularité de rester flexible, tout en 

reposant sur un cadre précis. De nouvelles actions et expérimentations répondant à des besoins 

émergents pourront enrichir ce CLS au fil de sa vie.

 
1 PRS Grand Est 2018-2023, p. 118 
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Tout en traitant de santé globale, il convient de veiller à cesser de considérer les personnes en situation 

de handicaps seulement comme des objets de soins, mais bien des sujets de droit(s). 

Des acteurs du territoire s’engagent d’ores et déjà au travers de multiples actions pour contribuer à la 

santé globale et à l’inclusion des personnes en situation de handicap et de leurs aidants : 

L’équipe Handi-Relais du CHU 

Elle a pour mission d’améliorer la qualité de l’accueil des personnes en situation de handicap au CHU 

de Reims et de faciliter les échanges patient/aidant/soignant. 

Le public concerné : patient en situation de handicap (tout type de handicap, qu’il soit moteur, 

sensoriel, psychique, etc…) reconnu par la Maison Départementale des Personnes Handicapées 

(MDPH). 

La personne ou son aidant (familial/professionnel) peut faire appel à l’équipe Handi- Relais dans le 

cadre d’une prise en charge au CHU : hospitalisation programmée, consultations ou gestes 

techniques, radiologie, venue aux urgences, etc... L’équipe est là pour favoriser le parcours de soins 

d’un patient handicapé (reconnu par la MDPH) sensibiliser les équipes à la notion du handicap en 

favorisant le lien entre les institutions et les équipes soignantes. 

Composition de l'équipe : 

▪ Une Aide médico-psychologique 

▪ Une Infirmière diplômé d’Etat 

▪ Une Médecin coordonnatrice 

▪ Une Psychologue 

▪ Une Secrétaire 

 

 

Dispositif Handi-Cap de la polyclinique Courlancy à Bezannes 

La polyclinique du groupe Courlancy a créé un centre de consultation dédié à la prise en charge 

médicale et chirurgicale des personnes atteintes de troubles neurologiques sévères, autistes ou 

souffrant de handicaps cérébraux. L’objectif : proposer un parcours de soins complet et coordonné. 

Cette structure est devenue le nouveau centre de consultation dédié aux personnes atteintes de 

troubles neurologiques sévères et/ou dyscommunicantes. 

Dans ce cabinet, tout a été pensé pour le confort du patient déjà fragile : aucun objet « parasite », pas 

de cadre sur les murs, une décoration neutre, une lumière tamisée, le silence de rigueur. 

Les patients ou leur aidant doivent obligatoirement passer par leur médecin généraliste qui fait le 

relais avec Handi-Cap. 

Composition de l'équipe : 

▪ Une coordinatrice administrative 

▪ Une infirmière 

▪ Un médecin coordinateur médical 

 

 

https://www.mdph51.fr/
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Mut’Handi 

Destinée aux personnes en situation de handicap et/ou à mobilité réduite, cette consultation permet 

des soins de prévention et d’hygiène bucco-dentaire, au sein d’un espace ergonomique.  

« Mut’Handi » offre notamment au patient la possibilité d’être soigné en restant dans son fauteuil. Elle 

réduit ainsi le traumatisme du transfert et le stress de l’inconfort d’un fauteuil dentaire classique. 

C’est donc une solution complète, sécurisée et confortable pour ces personnes et les professionnels, 

qui est proposée. Pour autant, et parce que l’inclusion est au cœur de cette initiative, le cabinet 

accueille également tout patient pour tout type de soin.  

L’accès aux soins est donc renforcé, grâce au concours de personnels, dentistes et assistantes, 

spécifiquement formés. 

 

Le Pôle Ressources Petite Enfance Handicap (PRPEH) 

Porté par la Ville de Reims avec une référente à temps plein, ses missions sont : 

▪ Contribuer au bien-être de l'enfant en situation de handicap ou à développement atypique 

▪ Travailler à l'inclusion de l'enfant en situation de handicap ou à développement atypique au 

sein des modes d'accueil 

▪ Valoriser les compétences des parents et des enfants 

▪ Accompagner les parents dans le parcours de socialisation et d'inclusion de leur enfant 

▪ Accompagner et soutenir les parents en situation de handicap, les soutenir dans leur 

parentalité 

▪ Soutenir le lien entre l'enfant et sa famille 

▪ Soutenir et sensibiliser les professionnels et faire évoluer les représentations autour du 

handicap. 

 

 

  La plateforme Bulle d’R 

La plateforme Bulle d'R s'adresse aux aidants du territoire marnais (enfants, parents, conjoints, 

amis…) qui accompagnent une personne en situation de handicap, quels que soient le handicap, 

l’âge, le lieu de résidence. 

Ses missions : 

▪ Repérer les besoins 

▪ Accueillir et orienter 

▪ Accompagner de manière personnalisée 

▪ Soutenir collectivement 

▪ Former les aidants 

▪ Proposer des solutions de répit 
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Le Club Famille 

Ouvert en décembre 2022, le Club Famille l'Amitié est un espace dédié et lieu ressource pour les 

enfants dont l'un des parents présente un trouble psychique, et les parents présentant un trouble 

psychique. 

Ses missions en direction de ces publics sont : 

▪ L’accueil 

▪ L’écoute 

▪ L’information 

▪ Le soutien 

▪ L’orientation 

 

 

 

CONSTRUCTION DU VOLET - POPULATION PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP 

Mise en œuvre de Fiches Actions pour améliorer l’environnement et les comportements favorables à 

la santé globale des personnes en situation de handicap. 

Axe connaître les besoins et ressources locaux en termes de santé globale 

- Diagnostic de rue 

- Diagnostic participatif 

- Etat des lieux des opérateurs et des dispositifs notamment sur l’handisport et le sport adapté 

Axe renforcer la prévention et l’accès aux soins 

- Dépistages organisés des cancers 

- Equipe Handi-Relais 

- Dispositif Handi’Cap 

- Mut’Handi 

Axe développer l’accompagnement des aidants 

- Pôle Ressources Petite Enfance Handicap (PRPEH) 

- Bulle d’R 

- Club Famille 

Axe renforcer la prévention et la promotion en santé mentale 

- Conseil local de santé mentale (CLSM) : axe 3 du CLS3 
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Axe personnes en situation de handicap : 

Améliorer l’environnement et les comportements favorables à la santé globale des personnes en situation de handicap 

 

 

Connaître les besoins et ressources 

locaux en termes de santé globale 

 

 

Renforcer la prévention 

et l’accès aux soins 

 

 
Santé mentale : renforcer la 
prévention et la promotion 

 

Développer 

l’accompagnement des 

aidants 

Besoin de connaître la perception qu’ont 

les Rémois des handicaps pour mieux 

cibler la sensibilisation grand public et 

commencer à appréhender la population 

se déclarant en situation de handicap 

et/ou aidante 

Besoin de mieux connaître les besoins des 

Rémois en situation de handicap en termes 

de santé globale 

Manque de connaissance fine et formalisée 

de l’offre handisport, parasport et sport 

adapté sur le territoire 

Accueillir, accompagner et 

orienter les parents d’enfant 

en situation de handicap de 0 

à 6 ans 

Développer la concertation et la 

coordination autour de la santé 

mentale dans la cité 

Besoin de faciliter l’accès aux 

dépistages organisés de 

cancers 

Besoin de faciliter l’accès aux 

soins de ville ou en 

établissement de soins 

Soutenir, accompagner et 

offrir du répit aux familles de 

personnes en situation de 

handicap 
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AXE stratégique n°1 Environnement favorable à la santé 

Les politiques publiques de la Communauté Urbaine du Grand Reims favorables à la santé, à travers des actions 

menées par la Direction de la Transition Ecologique 

L’environnement est un déterminant majeur de la santé humaine, à travers différents facteurs : la qualité des milieux 

(air, eau, sols, etc.), les nuisances véhiculées (bruit, insalubrité, etc.), les variations climatiques, la qualité des 

aliments consommés… Les activités humaines peuvent également avoir un impact sur la santé, notamment les 

activités industrielles, urbaines ou l’évolution des technologies. 

L’Organisation mondiale de la santé (OMS) estime que 23 % des décès et 25 % des pathologies chroniques dans le 

monde peuvent être attribués à des facteurs environnementaux et comportementaux (qualité de l’air intérieur et 

extérieur, qualité de l’eau, de l’alimentation, exposition aux produits chimiques, aux ondes, au bruit, etc.).  

Ainsi, par différents mécanismes dont le stress oxydatif et l’inflammation, l’exposition à la pollution de l’air, notamment 

aux particules fines et aux oxydes d’azote, contribue au développement de maladies chroniques telles que des 

maladies cardiovasculaires, respiratoires ou encore neurologiques, et des cancers. Elle favorise également des 

troubles de la reproduction et du développement de l’enfant. Elle aggrave aussi les symptômes de maladies chez 

des personnes souffrant de pathologies chroniques (MEDINA et al, 2016), Certains hydrocarbures aromatiques 

polycycliques portés par les particules d’origine automobile (liées aux moteurs thermiques), sont classés comme 

probablement cancérigènes chez l’homme. En France, ce fardeau est ainsi estimé à 48 000 décès par an, ce qui 

correspond à 9 % de la mortalité en France et à une perte d’espérance de vie à 30 ans pouvant dépasser 2 ans. 

Les effets de la pollution de la qualité de l’air se cumulent aux autres nuisances, notamment le bruit. 54% des 

Français des grandes villes placent le bruit en tête des nuisances. 

En 1999, l’Organisation mondiale de la santé (OMS) déclarait lors de la Conférence ministérielle Santé et 

environnement que « l’environnement est la clé d’une meilleure santé ». 

Aussi, agir sur les facteurs environnementaux permet de prévenir, préserver et améliorer l’état de santé de la 

population en améliorant la qualité des eaux, de l’air, des sols, en se protégeant du bruit, tant à l’extérieur que dans 

les espaces clos que sont les bâtiments, en améliorant la qualité de l’air intérieur et en luttant contre l’insalubrité, les 

expositions au plomb ou aux fibres d’amiante. 

La politique de santé environnementale de la Communauté urbaine du Grand Reims se structure en fonction de ses 

compétences et de ses documents programmatiques, notamment la stratégie bas carbone, qui comprend un plan 

d’actions sur l’air, et le plan de prévention du bruit sur les agglomérations et les infrastructures de plus de 3 millions 

de véhicules par jour.   

Cette politique vise à limiter la source ou le transfert des polluants vers les habitants, au travers de son action sur 

les mobilités, pour apaiser les flux de véhicules et les rendre moins émissifs, sur les aménagements en veillant à la 

sécurité sanitaire des futurs usagers et à la rénovation énergétiques pour que notre habitat soit plus respectueux de 

l’environnement. 

Elle agit également sur les sites et sols pollués pour protéger les populations fréquentant des équipements ou des 

logements construits à la faveur de la reconversion de friches industrielles. 

Le Grand Reims intervient en partenariat avec le PNR de la Montagne de Reims sur le Projet Alimentaire Territorial 

pour favoriser la fourniture en circuit court d’une alimentation de qualité. 

Sans oublier que la Communauté urbaine du Grand Reims a une responsabilité sur la qualité de l’eau distribuée à 

destination de la consommation humaine. Cela nécessite de protéger la ressource en eau tant du point de vue 

qualitatif que quantitatif, qu’elle soit en surface ou souterraine et de gérer de manière environnementalement 

performante l’assainissement en amont des rejets dans le milieu naturel.  
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Ci-après le tableau des actions menées par la Direction de l’Eau et de l’Assainissement en matière de protection des 

champs captants. 

Mise en place de mesures visant à améliorer la qualité des eaux brutes captées à long terme 

Depuis 2011, tous les leviers disponibles sont mobilisés par la collectivité pour reconquérir la qualité de l'eau des 
captages dégradés, prioritaires ou sensibles. Pour ce faire, une cellule d'animation a été créée au sein de la 
collectivité. La cellule Protection de la ressource en eau lance et suit les études d'Aires d'Alimentation de Captages 
(AAC) puis coordonne la mise en œuvre des plans d'actions au sein des AAC. La cellule s'appuie sur un dispositif 
multi-partenarial avec, entre autres, la Chambre d'agriculture de la Marne, le Comité Champagne, Bio en Grand 
Est, la CNAMS, la SAFER, etc. 

Orientation Action 

Mise en œuvre d'une stratégie foncière Délibération pour l'adoption du document de stratégie foncière 
du Grand Reims (2020) 

Réalisation d'une veille foncière 

Mise en place de boisements sur des parcelles stratégiques 

Accompagnement de l'évolution des pratiques 
et des systèmes agricoles pour lutter contre les 
pollutions diffuses liées aux pesticides 

Promotion et accompagnement vers l'agriculture et la 
viticulture biologiques 

Incitation et accompagnement à l'implantation de cultures à 
bas niveau d'intrants (herbe, miscanthus, chanvre, AB, etc.) 

Promotion et accompagnement des engagements dans des 
MAEC 

Sensibilisation aux techniques de désherbage alternatives aux 
herbicides et accompagnement des porteurs de projet 

Incitation et accompagnement au zéro herbicide dans le 
vignoble 

Promotion des dispositifs de financement pour 
l'agroéquipement 

Accompagnement de projets d'aménagements d'aires de 
lavage/remplissage sécurisées pour les pulvérisateurs 

Accompagnement de l'évolution des pratiques 
agricoles pour lutter contre les pollutions 
diffuses liées aux nitrates 

Sensibilisation à l'optimisation de la fertilisation azotée 
(recours aux OAD, fractionnement des apports, etc.) 

Incitation à l'implantation de cultures intermédiaires dans les 
successions culturales (CIPAN) pour éviter les fuites de 
nitrates vers la nappe 

Réalisation de campagnes de mesures de reliquats azotés et 
création de réseaux avec les agriculteurs pour optimiser la 
gestion de la fertilisation azotée et pour maximiser le piégeage 
des nitrates à l'interculture 

Incitation à la mise en place d'engrais verts dans les parcelles 
de vignes et aux analyses de sols viticoles pour une conduite 
optimale de la fertilisation 

Suivi des aménagements au sein des AAC Sensibilisation des structures collectives (ASA) et des 
exploitants individuels sur les intérêts des aménagements 
d'hydraulique douce (enherbement, fascines, haies, paillage, 
etc.) 

Incitation à l'aménagement des coteaux viticoles (hydraulique 
douce) pour lutter contre le ruissellement et l'érosion 

Sensibilisation à l'agroforesterie et aux solutions d'adaptation 
fondées sur la nature 

Sensibilisation au maintien et au développement des surfaces 
et linéaires d'éléments fixes du paysage (bois, haies, etc.) 

Sensibilisation et mobilisation des acteurs Sensibilisation de tous les acteurs des AAC aux enjeux liés à 
la protection de la ressource en eau (agriculteurs, viticulteurs, 
élus communaux, artisans, entreprises, gestionnaires de 
réseaux linéaires, etc.) 

Toute autre action ayant pour objectif de rétablir et préserver 
la qualité des eaux brutes prélevées aux captages d'eau 
potable 
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L’Agence d’Urbanisme de Développement et prospectives de la Région Rémoise anime au travers de son réseau 

d’acteurs des ateliers d’échanges, ainsi sur la thématique de l’Urbanisme favorable à la santé : cette démarche 

qui cherche à promouvoir l’approche santé dans les opérations d’aménagement, est de plus en plus référencée et 

utilisée au sein des territoires. Afin de présenter et sensibiliser les élus et techniciens, des ateliers (ou autres types 

de supports) pourront être déployés. 

 

Le mardi 17 octobre 2023, à la Maison Régionale des Sports de Tomblaine, Josiane Chevalier, préfète de la région 

Grand Est, Franck LEROY, Président du Conseil Régional du Grand Est, et Virginie CAYRE, directrice générale de 

l’Agence Régionale de Santé Grand Est, ont signé le 4ème Plan Régional Santé Environnement (PRSE) 

2023/2028. 

Le Plan Régional Santé Environnement vise à promouvoir un environnement favorable à la santé des citoyens, en 

développant des actions autour des 4 axes suivants : 

• Des modes de vie et de consommation favorables à la santé, 

• Un aménagement du cadre de vie extérieur favorable à la santé et à l’environnement, 

• Une seule santé, 

• La santé-environnement dans les territoires et au plus près des citoyens. 

Et de 10 priorités, intégrant les concepts fondamentaux d’adaptation au changement climatique, d’Une seule santé 

et de réduction des inégalités. 

Les fiches actions du CLS 3 qui ont été établies avant la finalisation du PRSE 4, seront actualisées au fur et à mesure 

de l’intégration de la nouvelle stratégie par les acteurs.
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AXE stratégique n°1 Environnement Favorable à la santé 

 

N° Objectifs  Porteur Actions Description Public 

 1.1 
Améliorer la qualité de l'air 

extérieur 
ATMO Action de sensibilisation 

Prévenir et gérer les risques sanitaires liés à la présence 

de pollens dans l’air avec et pour les collectivités et la 

population 

Renforcer les réseaux de surveillance et d’information 

sur les espèces invasives et allergisantes sur le territoire 

Sensibiliser le grand public, les élus et les agents de la 

collectivité à la thématique « Air et Santé » Offrir les 

outils de prévention idoines pour les actions menées par 

d'autres opérateurs  

AXE populationnel 

TOUT PUBLIC 

 1.2 
Améliorer la gestion des 

déchets de soins 
GRAND REIMS Parcours DASTRI 

Communication, information, sensibilisation auprès de 

tout public (patients, professionnels de la santé, de 

l’environnement social et éducatif) 

Réalisation de communications diverses à travers des 

interventions spécifiques ou des animations 

Affichage dans les déchetteries - partenariat DASTRI 

AXE populationnel 

TOUT PUBLIC 

 1.3 

Renforcer la végétalisation des 

espaces de vie publique pour 

meilleure prise en compte du 

réchauffement climatique 

GRAND REIMS 

Îlots de Chaleur Urbains 

ICU - Élaboration d’un 

diagnostic de vulnérabilité 

et d’exposition du territoire 

et mise en place de 

solutions d’atténuation 

locales 

Diffusion et appropriation des résultats par la politique 

de la ville / architectes 

Suivi des préconisations dans les aménagements futurs. 

élaboration d’un diagnostic des zones prioritaires 

(exposition, vulnérabilité) sur le Grand Reims, avec le 

CEREMA et Météo France 

Accompagnement à la définition d’une stratégie de 

réduction des îlots de chaleur  

Accompagnement à la mise en place opérationnelle 

d’actions sur l’une des zones prioritaires du territoire. 

AXE populationnel 

TOUT PUBLIC 
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N° Objectifs  Porteur Actions Description Public 

1.4 
Renforcer les dispositifs de 

lutte contre le bruit 
Ville de Reims 

Lutte contre les nuisances 
sonores dans les 

établissements diffusant 
de la musique amplifiée 

Augmenter le nombre d’établissements diffusant de la 
musique amplifiée recensés par le SCHS 
Vérifier la mise en conformité desdits établissements 

AXE populationnel 
TOUT PUBLIC 

1.5 
Renforcer les connaissances 

des jeunes en matière de 
nutrition 

GRAND REIMS 
Nutrition, sensorialité et 
durabilité (NUT&S&DU) 

Renforcer chez les enfants et adolescents (0-15 ans) la 
capacité à gouter des aliments via l’éducation 
sensorielle dans une perspective à moyen et long terme 
d’éducation nutritionnelle 

Accompagner la loi Egalim dans une offre 
hebdomadaire de repas végétarien en cantine scolaire 

Axe populationnel 1 
JEUNES ENFANTS 

PARENTS 

1.6 
Renforcer les connaissances 

des jeunes en matière de 
nutrition 

Parc Naturel de 
la Montagne de 

Reims 

Ambassadeur de 
l’alimentation durable 

Sensibiliser les publics à l'alimentation durable  
*Améliorer l'état de santé de la population locale  
*Permettre aux publics de faire le lien entre alimentation 
et environnement  
*Organiser des actions collectives lors des temps fort 
nationaux (Festival Alimenterre, Festisol, semaine du 
goût) 
*Rapprocher les acteurs de la sensibilisation à 
l'alimentation durable  
*Accroitre la demande en produits locaux 

 

AXE populationnel 
TOUT PUBLIC 
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N° Objectifs Porteur Actions Description Public 

 1.7 

Renforcer les connaissances 

des jeunes en matière de 

nutrition 

LES BONS 

RESTES 

Alimentation saine et 

durable - Ateliers 

participatifs 

Renforcer les aptitudes personnelles du public visé sur 

l’alimentation saine et durable 

Renforcer la capacité du public à prendre des décisions 

constructives et à communiquer de façon constructive. 

Renforcer le partenariat producteur.rice.s et citoyen.ne.s 

AXE populationnel 

TOUT PUBLIC 

 1.8 
Améliorer la prévention primaire 

des cancers 

Ligue Contre le 

Cancer 

Un environnement sain 

pour les jeunes 

Favoriser les comportements favorables à la santé des 

jeunes 

Axe populationnel 1 

JEUNES ENFANTS 

PARENTS 

 1.9 

Renforcer les connaissances 

des jeunes en matière de 

nutrition 

Lycée Colbert 
Nutrition et image 

corporelle 

Renforcer les connaissances des élèves de seconde et 

d'arts plastiques en matière de nutrition 

Renforcer la visibilité des demandes des lycéens des 

classes de secondes concernant l’alimentation et 

l’activité physique 

Renforcer la visibilité des réponses existantes en 

matière de nutrition pour les élèves de seconde 

Renforcer l’esprit critique et l’esprit créatif des lycéens 

HLphilosophie en terminale, et arts plastiques pour les 

premières et terminales. 

Axe populationnel 1 

JEUNES ENFANTS 

PARENTS 

1.10 
Renforcer les connaissances 

des jeunes en matière de 
nutrition 

DRAAF 
Plaisir à la cantine -Ecoles 

primaires 

Ré-enchanter la cantine en agissant sur l’offre 
alimentaire pour la rendre plus attractive. 
 
- Restaurer une complicité souvent perdue entre le 
producteur, le cuisinier et le consommateur. 
 
- Redonner du sens à l’acte alimentaire en reliant la 
dimension nutritionnelle aux aspects de goûts, 
sociabilité et ritualité alimentaire. 
 
- Lutter contre le gaspillage alimentaire en associant 
tous les acteurs impliqués dans la restauration scolaire. 

AXE populationnel 
TOUT PUBLIC 
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 AXE stratégique n°2 Offre de soins et accès aux soins 
 

Le Contrat Local de Santé (CLS) est un outil visant à promouvoir la santé et à améliorer l'accès aux soins au niveau 

local. Il permet de mettre en place des actions spécifiques pour répondre aux besoins de la population d'une zone 

géographique donnée, en l'occurrence, la ville de Reims. Contribuer à l’offre de soins et accès aux soins est un enjeu 

essentiel pour notre collectivité. Notre démarche s’appuie sur plusieurs principes dont : 

- La nécessité de bien identifier les besoins de la population locale en termes de santé. Cela peut impliquer 

des enquêtes, des études, des consultations communautaires et des retours d'expérience de professionnels 

de la santé. 

- Promouvoir l'équité sociale et l'inclusion. 

- Agir en faveur des personnes défavorisées et fragiles 

L'accès aux soins des personnes précaires est en effet un enjeu essentiel pour les Contrats Locaux de Santé (CLS) 

et les politiques de santé locales. Les personnes précaires, qui peuvent être sans abri, vivre dans la pauvreté, ou 

avoir des conditions de vie instables, sont souvent confrontées à des obstacles majeurs pour accéder aux soins de 

santé. Pour aborder cet enjeu de soins, voici quelques actions clés qui seront intégrées dans le prochain CLS de la 

ville de Reims  

- Mettre en place des services de santé de proximité. Il est essentiel que le Contrat Local de Santé (CLS) 

prenne en compte l'ensemble de la ville, y compris les quartiers de la politique de la ville, pour assurer une 

approche équitable et inclusive de l'amélioration de la santé. Les quartiers de la politique de la ville sont 

souvent caractérisés par des défis socio-économiques particuliers, et il est important de cibler des actions 

spécifiques pour répondre à leurs besoins 

- Agir sur les inégalités d'accès à la santé. Il est important d'agir à la fois sur les déterminants sociaux de la 

santé, tels que l 'accès aux soins et aux conditions de vie, ainsi que sur les comportements individuels. Les 

déterminants sociaux de la santé ont un impact significatif sur la prévalence et la gravité de certaines 

pathologies, notamment les cancers, les addictions et la santé mentale. Il est donc essentiel d'accorder une 

attention particulière à ces domaines, en mettant en place des interventions spécifiques, en particulier chez 

les jeunes. Les ateliers participatifs peuvent jouer un rôle essentiel pour cibler les populations à risque, 

notamment les jeunes et les personnes en précarité 

- Développer les actions de prévention afin d'éviter la dégradation de la santé des habitants du territoire l'action 

préventive est un élément clé pour maintenir et améliorer la santé des habitants d'un territoire. Prévenir les 

problèmes de santé avant qu'ils ne se développent peut réduire la charge sur le système de santé, améliorer 

la qualité de vie et réduire les inégalités en matière de santé. 

- Développer les coopérations avec l'ensemble des acteurs sanitaires médicosociaux et sociaux et favoriser la 

coordination avec les établissements hospitaliers, les médecins, les travailleurs sociaux, les associations 

caritatives… 

La ville de Reims a donc l’ambition de maintenir des actions développées depuis de nombreuses années et qui ont 

montré toute leur pertinence : 

- Campagne de vaccination avec la prolongation des programmes nationaux en lien avec les services de 

l’Agence Régionale de Santé Grand Est. (Infections HPV - Campagne nationale de vaccination aux collèges). 
Le Service Communal d’Hygiène et de Santé propose aux habitants de se faire vacciner chaque année car 

pour les personnes fragiles la vaccination est essentielle. C’est le moyen le plus efficace pour se protéger de 

certaines maladies telle que la grippe 

- La coordination « Ville-Hôpital », dont l’engagement du Centre Hospitalier Universitaire de la ville de Reims 

et l’institut Godinot comme signataires du CLS3 en est un symbole fort 

- Le soutien des actions « santé-jeune » comme les espaces santé de la mission locale, la boussole des jeunes 

du CRIJ … 

- La promotion de la santé et la prévention des infections sexuellement transmissibles (I.S.T.) chez les 

travailleurs du sexe et la promotion du parcours de sortie de la prostitution et d'insertion professionnelle par 

l’association SOS Hépatites
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- Accès aux soins et prévention risques sanitaires pour les personnes sans domicile fixe mené par le Centre 

Communal d’Action Sociale de la Ville de Reims qui effectue un travail d’accompagnement social auprès de 

personnes en grande précarité vivant à la rue ou sans résidence fixe. Cet accompagnement nécessite de 

pouvoir créer des dispositifs spécifiques ou renforcer des liens avec les partenaires permettant l’accès aux 

soins et la prévention des risques sanitaires liés à l’errance. Le renforcement de ces liens a abouti à la création 

d’un groupement de coopération médicosocial, porteur du dispositif Un Chez Soi D’abord à Reims en 2022 

- Un lien avec les services du Grand Reims la gestion des déchets d’activités de soins à Risques Infectieux 

(DASRI). 

 

Le nouveau contrat local de santé est l’occasion pour la collectivité de relever des enjeux de santé public et de 

répondre aux nouvelles attentes de la population et des acteurs locaux. 

- Renforcer les actions d’aller-vers la population et particulièrement auprès des populations les plus fragiles et 

les plus éloignées du système de santé et de l’offre de soin 

- Renforcer les actions d’aller-vers les personnes de plus de 65 ans afin de leur offrir le soutien et les soins 

nécessaires. La solitude peut être un problème majeur pour les personnes âgées. Les encourager à pratiquer 

régulièrement une activité physique est importante pour la santé physique et mentale. C’est un des objectifs 

du dispositifs 65+ qui a pour ambition d’apporter des réponses concrètes aux personnes de plus de 65 ans 

sur les questions : comment prendre soin de soi ? comment retarder et gérer la dépendance ? quelles aides 

à domicile (fonds d’aide aux personnes âgées) ? et comment rester actif à Reims ? 

- Apporter une aide à l’accès au système de soins. La collectivité, sensible du reste à charge pour les soins 

médicaux et paramédicaux, a proposé une mutuelle communale (JUST) et une aide médicale pour les 

séniors.  Ce dispositif porté par le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) est un engagement concret 

pour lutter contre le renoncement aux soins des seniors, population particulièrement fragilisée, et apporter un 

véritable « coup de pouce » en termes de pouvoir d’achat. 

- Le rapprochement « ville-hôpital » en lien avec les actions portées par le CHU, l’institut Godinot, la Mutualité 

Française Champagne-Ardenne … 
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AXE stratégique n°2 Offre de soins et accès aux soins 

 
° Objectifs Porteur Actions Description Public 

 2.1 

Renforcer la visibilité 

de l'offre proposée à 

la population 

CPAM 

Mission d’Accompagnement 

Santé (MAS) et Action 

Sanitaire et Sociale (ASS) 

Faire connaitre et promouvoir les actions de la 

Mission d’Accompagnement Santé et l’Action 

Sanitaire et Sociale auprès des acteurs locaux et des 

assurés afin de lutter contre le renoncement aux 

soins et aux droits 

AXE populationnel TOUT 

PUBLIC 

 2.2 

Renforcer la 

coordination des 

parcours de soins 

Association Le 

Regard du Miroir 

TCA - Soutien aux personnes 

atteintes de troubles graves 

du comportement alimentaire 

et leurs proches 

Mieux répondre aux besoins d’accompagnement des 

personnes atteintes de TCA ainsi qu’à leurs proches 

Optimiser les parcours de soins sur le territoire 

AXE populationnel TOUT 

PUBLIC 

2.3 

Renforcer la 

coordination des 

parcours de soins 

AAPS 
Dispositif d’Appui à la 

Coordination DAC 
Améliorer la coordination des parcours 

AXE populationnel TOUT 

PUBLIC 

 2.4 

Renforcer 
l'accessibilité 

géographique aux 
dépistages 

AAPS 
Dépistage des pathologies 
oculaires dans le cadre des 

préventions des chutes 

Renforcer l'accessibilité à un dépistage des 
pathologies oculaires 

Axe populationnel 2 
PERSONNES AGEES/EN 

SITUATION DE HANDICAP 

 2.5 

Renforcer la 

coordination des 

parcours de soins 

Mission Locale de 

Reims 
Espace Santé Jeunes 

Sécuriser la prise en charge médico-sociale et l’accès 

aux soins pour tous les jeunes en parcours d’insertion 

accueillis à la Mission Locale de Reims par : : 

-premier repérage des difficultés de santé exprimées 

par les jeunes, 

-accompagnement des prises en charge des jeunes 

suivis par un professionnel de santé en interne ou 

externe 

-mise en place d’entretiens de conseils personnalisés 

ou de groupes, ateliers d’éducation pour la santé, 

notamment pour les jeunes les plus précaires 

Axe populationnel 1 JEUNES 

ENFANTS PARENTS 
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° Objectifs Porteur Actions Description Public 

 2.6 

Renforcer la 

disponibilité de l'offre 

de soins 

Mutualité 

Française SSAM 

CA 

MUT’HANDI 

Les actes réalisés dans le cadre du dispositif 

« Mut’Handi » supposent la création d’un cabinet 

spécifique pour assurer les consultations de patients 

handicapés ne pouvant se déplacer qu’en position 

horizontale (sur brancard). L'évolution de l'activité du 

cabinet est en progression constante. 

Axe populationnel 2 

PERSONNES AGEES/EN 

SITUATION DE HANDICAP 

 2.7 

Renforcer la 

disponibilité de l'offre 

de soins 

Institut GODINOT 

Maison de consultation 

carcinologique et de 

prévention des cancers au 

cœur du centre-ville de 

Reims 

Créer des synergies externes déterminant pour 

favoriser l’accessibilité à une offre de cancérologie 

dans un environnement non hospitalier 

Aller au plus près de la population en proposant en 

lien avec des acteurs de ville une prise en charge en 

proximité 

AXE populationnel TOUT 

PUBLIC 

 2.8 

Renforcer les 

pratiques d'aller-vers 

les publics 

Ville de Reims 

Articulation de la cellule de 

veille sanitaire et sociale 

avec la déclinaison rémoise 

du registre canicule 

Réduire les risques pour la santé de la population 

pendant les périodes de canicule : Activer les 

mesures préventives et réactives pour minimiser les 

impacts sanitaires liés aux températures élevées. 

Améliorer la sensibilisation de la population à la 

canicule. 

Renforcer la coordination entre les établissements. 

Établir des protocoles de communication et de 

collaboration. 

Axe populationnel 2 

PERSONNES AGEES/EN 

SITUATION DE HANDICAP 

 2.9 

Renforcer la lisibilité 

des informations sur 

les vaccinations 

Ville de Reims  
Semaine Européenne de la 

Vaccination 

Mettre en place des actions de promotion de la 

vaccination lors de la Semaine Européenne de la 

Vaccination (SEV) 

AXE populationnel TOUT 

PUBLIC 
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° Objectifs Porteur Actions Description Public 

 2.10 
Renforcer la 

couverture vaccinale 
Ville de Reims 

Promotion de la vaccination 

Réalisation des 

vaccinations Gestion du 

fichier vaccinal pour tous 

les Rémois 

Améliorer la couverture vaccinale Promouvoir la 

vaccination 

Vacciner la population rémoise de plus de 6 ans 

Gérer le fichier vaccinal tenu par le service santé 

publique et prévention (SCHS) 

Coordonner les informations vaccinales entre les 

partenaires 

AXE populationnel TOUT 

PUBLIC 

 2.11 
Renforcer la 

couverture vaccinale 
Ville de Reims 

HPV - Campagne nationale 

de vaccination aux 

infections à papillomavirus 

humains au collège 

L’objectif du projet est de vacciner contre les HPV les 

collégiens de 5è (collèges publics et privés sous contrat 

de Reims) filles et garçons. Le projet vise à promouvoir 

la vaccination et offrir une vaccination gratuite tout en 

simplifiant le parcours vaccinal. 

Axe populationnel 1 JEUNES 

ENFANTS PARENTS 

 2.12 

Renforcer la 

disponibilité de l'offre 

de soins 

CCAS 

Personnes Sans Domicile 

Fixe - Accès aux soins et 

prévention des risques 

sanitaires 

L’action développe une démarche médico-sociale en 
coordonnant les parcours de santé, pour les personnes 
vivant dans la rue, qu’il s’agisse de soins et/ou de 
prévention. 
Ceci permettra indirectement de mieux évaluer les 
besoins de ce public spécifique afin de développer à 
terme, une réponse mieux adaptée. 

1) Accompagner les personnes vers les praticiens 
et/ou lieux ressources 

2) Mobiliser autour de la prise en charge de ces 
personnes 

3) Informer sur les risques 
Constituer un groupe de travail sur la création d’un 

dispositif d’hygiène mobile 

Axe populationnel 3 

PRECAIRES/VULNERABLES 
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° Objectifs Porteur Actions Description Public 

 2.13 
Renforcer la 

disponibilité de l'offre 
de soins 

CCAS 
Un Chez Soi D’abord 

(UCSD) 

 L’objectif à terme est la prise en charge de 55 
personnes avec une captation de 2 à 3 logements 
supplémentaires pour assurer les mouvements internes 
et les sorties. 
Instaurer une relation de confiance avec le locataire  
Collaboration avec les établissements médicaux-
sociaux  
Permettre au locataire d’être décideur et acteur de sa 
vie  
Réduire la logique de survie à la rue par l’insertion dans 
le logement direct  
Accompagnement individualisé renforcé vers le 
rétablissement (pas de date limite) grâce à un soutien 
adapté. 

Axe populationnel 3 
PRECAIRES/VULNERABLES 

 2.14 

Renforcer la 

disponibilité des 

offres de dépistage 

au plus près des 

populations 

CHU 
CeGIDD Prévention des 

IST 

Sous forme de petits groupes, échange et discussion 

sur les IST, le VIH, les moyens de contraception, 

comment les utiliser et pourquoi. Jeux de plateau à 

disposition et maquettes. 

AXE populationnel TOUT 

PUBLIC 

 2.15 
Renforcer la 

disponibilité de l'offre 
de soins 

CHU Équipes mobiles 

Limiter la perte d’autonomie et favoriser l’accès aux 
soins pour les publics les plus vulnérables 
Favoriser l’accès aux soins bucco-dentaires 
Diminuer le recours aux hospitalisations via un 
accompagnement adaptés sur le lieu de vie 
Favoriser l’accès à l’expertise aux établissements 
médico-sociaux et/ou bénéficiaire dans un souci de 
sensibilisation et d’accompagnement 

AXE populationnel 2 
PERSONNE AGEE/EN 

SITUATION DE HANDICAP 

2.16 
Renforcer la 

disponibilité de l'offre 
de soins 

CHU 

Service d’Accès aux Soins 
(SAS) - Accompagner le 

développement de l’offre de 
soins non programmés  

Pour le patient confronté à un besoin de soins urgents 
ou non programmés et lorsque l’accès à son médecin 
traitant n’est pas possible, le SAS doit permettre 
d’accéder, à toute heure et à distance à un 
professionnel de santé. Ce dernier pourra lui fournir un 
conseil médical, lui proposer une téléconsultation, 
l’orienter selon la situation vers une consultation de soin 
non programmé en ville, vers un service d’urgence ou 
déclencher l’intervention d’un SMUR ou d’un transport 
sanitaire. 

AXE populationnel TOUT 
PUBLIC 
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° Objectifs Porteur Actions Description Public 

2.17 

Renforcer 

l'interconnaissance 

des acteurs 

CHU 

Faciliter la communication 

pour renforcer les liens 

entre l’hôpital et les 

professionnels de santé de 

ville 

Mettre en œuvre, développer et accompagner le 

développement de PARCEO sur la base de 

l’expérimentation en diabétologie 

-prolonger le partenariat avec le dispositif d’appui à la 

coordination (DAC) 

-Accompagnement des projets pour faciliter/renforcer 

les relations/liens ville/hôpital 

-Faciliter/Fluidifier le parcours patients dans les 

situations complexes 

AXE populationnel TOUT 

PUBLIC 

 2.18 

Renforcer la visibilité 
et la lisibilité des 
déterminants sur 
lesquels agir en 

matière d'accès aux 
soins 

Femmes Relais 51 
Usagers d'origine étrangère 
- Favoriser le dialogue avec 

les professionnels 

Favoriser l’accès aux dispositifs de santé pour les 
populations étrangères et les amener à l’autonomie à 
terme 

AXE populationnel TOUT 
PUBLIC 

 2.19 

Renforcer la 

disponibilité d'actions 

de solidarité et de 

proximité 

ASSOR - Accueil 

Solidaire et Social 

Ozanam Reims 

Hygiène et santé - Santé 

par le sport 

Développer et garantir l'efficacité des actions de 

prévention et de promotion de la santé pour les grands 

précaires (migrants, sans domicile fixe…) 

Développer les partenariats institutionnels avec les 

acteurs de la santé. 

Axe populationnel 3 

PRECAIRES/VULNERABLES 

 2.20 

Renforcer la 

disponibilité des 

offres de dépistage 

au plus près des 

populations 

SOS HEPATITES 

Sensibilisation au dépistage 

et à la vaccination des 

personnes se livrant à la 

prostitution 

Être en contact avec les personnes se prostituant afin 

de les orienter et/ou les accompagner vers les 

structures (médicales, sociales, administratives, 

d'accompagnement psychologique, de sortie de la 

prostitution…) 

Réduire l’incidence et la prévalence du VIH, des 

hépatites et des IST 

Favoriser l’accès aux soins (contraception, 

gynécologie…) 

Axe populationnel 3 

PRECAIRES/VULNERABLES 
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AXE stratégique n°3 Santé Mentale 

« Le Conseil Local de Santé Mentale (CLSM) décloisonne les institutions, c'est une démarche ascendante 

de démocratie participative, qui règle des problèmes au quotidien »  

Depuis l’année 2021, le Conseil Local de Santé Mentale (CLSM) de la Ville de Reims (créé en 2009) est entré 

dans une phase de redynamisation. La crise de la Covid-19 a donné un éclairage nouveau aux défis de santé 

mentale et de bien-être qui ont émergé pendant la pandémie. Le CLSM est un outil de concertation et de 

coordination autour de la santé mentale dans la cité et son action est centrée sur la prévention et la promotion en 

santé mentale (davantage que sur le traitement). C’est une entité qui regroupe divers acteurs locaux tels que les 

professionnels de la santé mentale, des associations d’usagers et les aidants. Il est présidé par un élu de la Ville 

et coanimé par la psychiatrie publique.  

Chaque année, une assemblée plénière permet un espace d’échange, de concertation et de propositions. Elle 

est ouverte à toute la communauté. 

 
Dans le cadre du contrat local de santé, le CLSM : 

• est chargé d’élaborer le diagnostic territorial en santé mentale : le CLSM recueille les données et 

les informations nécessaires pour identifier les besoins et les enjeux en santé mentale sur le 

territoire. 

• est chargé de définir les objectifs et les priorités de l’axe santé mentale du CLS : le CLSM propose 

des actions concrètes pour répondre aux besoins identifiés. 

• est chargé de suivre la mise en œuvre des actions de l’axe santé mentale du CLS : le CLSM 

s'assure que les actions sont menées conformément aux objectifs fixés. 

 

Santé mentale et logement : 

En janvier 2021, la Ville de Reims anime un groupe de travail autour des problématiques de santé mentale et de 

logement. Ce travail est coordonné par la Direction des Solidarités, de la Santé Publique et des familles dont le 

CCAS via le Conseil Local de Santé Mentale.  

Initié par la nécessité de répondre aux signalements d’incurie émanant notamment des services du SDIS51, de 

la Police Municipale et des bailleurs, en lien direct avec les chargées de missions logement du département et 

du CLIC a permis de centraliser, partager et mener des réflexions pluridisciplinaires autour de situations 

complexes de foyer et/ou personnes seules au sein de leur logement. 

La démarche nécessite des prises en charge pluridisciplinaire notamment liées aux sujets de santé mentale. 

 

 

 
Octobre 2022 :    Arrêté d’autorisation du dispositif Rémois "Un chez soi 
d'abord" 
 
Ce dispositif est un programme d'accompagnement social et médico-social qui 
vise à fournir un logement pérenne aux personnes sans-abri, en particulier celles 
souffrant de troubles psychiques sévères. 

● 55 places en ACT à REIMS d’ici à fin 2024 sans durée limite 
d’accompagnement 

 

Convention Ville, Psychiatrie et Bailleurs sociaux : 

 Depuis septembre 2011, une convention a pour objet de faciliter l'accès au logement dans le parc locatif 

social rémois des personnes handicapées psychiques présentées par les secteurs de psychiatrie et l'association 

L'Amitié.
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Plurial Novilia, le Foyer Rémois, Reims Habitat, la Maison de l’Habitat, l’Etablissement Public de Santé 

Mentale de la Marne et l'association L'Amitié s'engagent à mobiliser leurs compétences et leurs moyens respectifs 

dans le cadre du dispositif pour mieux répondre aux demandes de logement. Le public correspond aux personnes 

atteintes de troubles   psychiques faisant l'objet de soins dispensés par les secteurs de psychiatrie rémois, en 

recherche de logement dans le parc locatif social rémois. 

Les commissions des situations complexes 

Ces instances de réflexion (qui existent depuis 2009) permettent un échange et un partage des expériences et 

compétences des partenaires pour apporter des solutions à une situation difficile. Un professionnel ou un service 

peut solliciter les commissions. Lorsqu’une situation individuelle et/ou familiale n’a pas pu être résolue par tous 

les autres circuits de droit commun. Ce dispositif destiné aux professionnels est composé de deux commissions 

(-60 ans et +60ans). 

Les objectifs de ces commissions sont : 

- Analyser des situations complexes à partir d’une grille de lecture commune aux professionnels présents lors de 

la réunion- Evaluer puis proposer des solutions à chaque situation- Renforcer le partenariat 

Les partenaires membres des commissions sont L’EPSMM, L’Association l'Amitié, L’UDAF 51, L’AAPS - DAC51, 

Le CCAS de REIMS, Le Département de la Marne (Service social et de la Prévention), Le CHU de Reims, Le 

Centre de Soins Infirmiers d'Orgeval et Le CLIC de Reims. 

Les semaines d’information sur la santé mentale (SISM)Les semaines d'information sur la santé mentale 

jouent un rôle essentiel dans la sensibilisation, l'éducation et la promotion de la santé mentale dans la 

cité.  

La Ville de REIMS et l’Etablissement Public de Santé Mentale de la Marne coanime un collectif local Rémois pour 

l’organisation d’évènements chaque année (en octobre) lors des SISM. Tous les acteurs locaux du collectif 

proposent leurs actions et un programme commun est produit. Chaque année, ce sont plus de 30 actions qui sont 

proposées au grand public. 

 

« Favoriser la résilience individuelle et les environnements de soutien » 

 

En plus de poursuivre les actions citées précédemment, des nouvelles actions du CLSM de REIMS sont d’ores 

et déjà envisagées. 
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Exemples d’actions : 

 

Développer une ligne d’écoute 

nocturne au profit des étudiants et 

améliorer la santé mentale des 

jeunes et des étudiants en 

agissant à l’échelle individuelle et 

collective. 

Promouvoir la création d’un 

collectif d’entraide et d’insertion 

sociale et professionnelle en 

santé mentale 

Un lieu d’entraide et d’activité de 

jour, non médicalisé. 

Accompagner le projet de création 

d’une Maison des adolescents 

(MDA 51) 

La ligne d’écoute nocturne est 

tenue par des bénévoles 

étudiants formés à l’écoute et 

accompagnés par des 

professionnels. 

Offrir un soutien psychologique 

accessible aux étudiants pendant 

la nuit 

Parler librement de leurs 

préoccupations et  

trouver un soutien adapté à leurs 

besoins 

Contribuer à la prévention du 

suicide 

Lutter contre l'isolement social 

 

La gestion de ces lieux innovants 

est effectuée intégralement par 

les membres eux-mêmes 

(personnes vivant avec un trouble 

psychique), en coopération avec 

les équipes salariées, dans un 

esprit de bienveillance et sans 

jugement. 

C’est la cogestion : premier pas 

vers l’estime de soi et l’autonomie. 

Rompre l’isolement des 

personnes vivant avec un trouble 

psychique 

Accompagner l’insertion 

professionnelle 

Lutter contre les préjugés autour 

de la santé mentale 

La création d'une maison des 

adolescents comporte plusieurs 

enjeux importants qui visent à 

répondre aux besoins spécifiques 

des jeunes et à améliorer leur bien-

être global.  

Voici quelques-uns des principaux 

enjeux : 

Santé mentale et bien-être / Accès 

aux soins de santé / Prévention et 

éducation / Intégration sociale / 

Accompagnement scolaire et 

professionnel / Participation 

citoyenne / Prise en charge globale 

/ Lutte contre l'isolement / 

Promotion de la diversité et de 

l'inclusion 
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AXE stratégique n°3 Santé Mentale 

 

N° Objectifs Porteur Actions Description Public 

 3.1 

Renforcer la visibilité et 

la lisibilité de l'offre en 

santé mentale auprès 

des acteurs du 

territoire 

Ville de Reims 
Conseil Local en 

Santé Mentale 

 
Contribuer à la création d’une maison des adolescents 
sur le territoire Nord Marne 
Améliorer la santé mentale des étudiants en agissant à 
l'échelle individuelle et collective  
Favoriser le rétablissement global et le retour à une 
activité professionnelle des personnes vivant avec un 
trouble psychique 
Sensibiliser et former les professionnels, les aidants et 
les bénévoles au repérage des situations de 
vulnérabilité, au repérage et à la gestion des crises et 
d’urgence et à la gestion des troubles du comportement 
Coordonner et animer les groupes thématiques actuels 
(Santé mentale et logement, Commissions de résolution 
de situations complexes) et ceux qui seraient décidés 
par le comité de pilotage 
 

AXE populationnel TOUT 

PUBLIC 

 3.2 

Renforcer la 

disponibilité des 

structures de santé 

mentale 

Ville de Reims Point Ecoute Jeunes 

 Accueillir, écouter les jeunes, évaluer leur situation, 
soutenir, dénouer les situations de crise et orienter si 
nécessaire vers un lieu de prise en charge adapté 
Apaiser les craintes et les angoisses parentales et 
orienter si nécessaire vers une aide socio-éducative ou 
psychologique  
Réunir les professionnels autour de temps forts (REP 
Jeunes) et être un appui pour eux face aux difficultés 
rencontrées chez les jeunes qu’ils accompagnent 
Développer des actions collectives à destination des 

jeunes, de leurs parents et des professionnels. 

Axe populationnel 1 JEUNES 

ENFANTS PARENTS 

 3.3 

 

Renforcer la 

disponibilité des 

structures de santé 

mentale 

 

PTSM / CPTM 

Vers une Maison des 

Adolescents Nord 

Marne 
Projet avec le CHU et l’EPSM pour 2024 

Axe populationnel 1 JEUNES 

ENFANTS PARENTS 
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N° Objectifs Porteur Actions Description Public 

 3.4 

Renforcer la 

disponibilité des 

structures de santé 

mentale 

URCA -CROUS Projet de Night Line 

Développer une ligne d’écoute nocturne au profit des 

étudiants et améliorer la santé mentale des jeunes et 

des étudiant·e·s en agissant à l’échelle individuelle et 

collective. 

Axe populationnel 1 JEUNES 

ENFANTS PARENTS 

 3.5 

Renforcer la 

disponibilité des 

formations de 

formateurs en 1er 

secours en santé 

mentale 

Association 

l’Amitié - Club 

Famille 

Ambassadeurs Santé 

Mentale. Soutenir les 

jeunes en souffrance 

psychique et en 

situation de 

vulnérabilité 

 -Recruter, former et accompagner sur chaque territoire, 

un collectif de jeunes volontaires en service civique  

-Réduire la stigmatisation en santé mentale et renforcer 

les compétences psychosociales des jeunes  

-Repérer précocement les jeunes en souffrance 

psychique et les orienter de façon graduée et 

personnalisée vers les dispositifs locaux de prévention 

et de soins en souffrance psychique.  

-Améliorer la capacité de professionnels de première 

ligne des structures éducatives, sociales et médico-

sociales à repérer/orienter les jeunes en souffrance 

psychique et à faire réseau.  

Axe populationnel 1 JEUNES 

ENFANTS PARENTS 

3.6 

Renforcer les CPS 

chez les enfants et les 

jeunes 

Addictions 

France 

TAPAJ - Travail 

alternatif payé à la 

journée 

Mettre en place TAPAJ à Reims comme levier auprès 

des jeunes en situation de précarité.  

-Aller vers les jeunes dans une démarche de réduction 

des risques.  

-Amener ces jeunes plus précocement vers la santé et 

l'insertion 

Axe populationnel 1 JEUNES 

ENFANTS PARENTS 

3.7 

Renforcer la 

disponibilité de l'offre 

de soins 

CAST 51 

Centre de Soins 

d’Accompagnement et 

de Prévention en 

Addictologie (CSAPA 

généraliste) 

Les CSAPA s’adressent à toutes les personnes en 

difficulté avec leurs conduites addictives et aux 

personnes de leur entourage. 

Les CSAPA ont pour missions et objectifs de développer 

une offre de soin de l’addiction de proximité en soins 

primaires : 

• l’accueil et l’information sur les modalités 

d’accompagnement, les conduites addictives, les droits. 

• l’évaluation médicale, psychologique et sociale : il 

s’agit d’évaluer les conduites addictives, la situation 

sociale et les éventuelles difficultés associées pour 

proposer un accompagnement et des soins les plus 

adaptés aux besoins. 

• La prévention individuelle et collective. 

Axe populationnel 3 

PRECAIRES/VULNERABLES 



 

41 

N° Objectifs Porteur Actions Description Public 

3.8 

Renforcer la 

coordination des 

parcours de soins 

CAST 51 

Microstructure 

médicale en 

addictologie (MSMA) 

Renforcer à l’échelle d’un quartier la prise en charge des 

patients souffrant d’addictions, 

repérer, dépister et traiter les comorbidités, notamment 

celles liées au VIH et aux hépatites 

Axe populationnel 3 

PRECAIRES/VULNERABLES 

 3.9 
Renforcer la 

coordination des 
parcours de soins 

CAST 51 
Consultation avancée 

en addictologie 

 
Renforcer à l’échelle d’un quartier la prise en charge des 
patients souffrant d’addictions 
Renforcer la politique d’aller vers  
Ouvrir ou renforcer des permanences sur deux quartiers 
rémois (Orgeval et Croix Rouge, voire d’autres comme 
les Châtillons par exemple) 
Amener les patients à mieux appréhender leurs 
problèmes d’addiction et les difficultés sociales et 
psychologiques associées 
Améliorer la cohérence et la coordination de la prise en 
charge des différents acteurs 
 

Axe populationnel 3 
PRECAIRES/VULNERABLES 

3.10 
Renforcer la 

disponibilité de l'offre 
de soins 

 
CPCT-CA 

Centre 
Psychanalytique 
de Consultation 
et de Traitement 

 

Accueil de personnes 
en souffrance 

psychique 
Améliorer la connaissance et la responsabilité des sujets 

Axe populationnel 3 
PRECAIRES/VULNERABLES 
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AXE stratégique n°4 Prévention, Promotion et Education à la santé 
 

La démarche d’élaboration du CLS3 a favorisé prioritairement la participation et la contribution de tous les acteurs 

du territoire, impliqués autour de cet axe. 

Dans une démarche d’amélioration continue, le CLS 3 priorise le travail en réseau des acteurs de santé et du champ 

social existant à Reims. L’animation du CLS3 a pour ambition pour les prochaines années d’accompagner et 

d'amplifier cette dynamique collective, attendu qu’elle contribue à renforcer l’impact des actions menées par les 

porteurs de projet. 

Les actions inscrites dans cet axe stratégique sont le résultat de cette approche collaborative et de la mobilisation 

des acteurs locaux. 

Les actions de sensibilisation, d'information et de formation sont des composantes essentielles d'un Contrat Local 

de Santé (CLS) visant à améliorer la santé globale de la population. 

Les actions de prévention pour tous les publics sont cruciales pour promouvoir la santé et prévenir les maladies à 

l'échelle de la communauté. Les acteurs porteurs des actions de prévention ont veillé à ce qu'elles soient accessibles 

à tous les groupes de la population, particulièrement pour les actions de prévention primaire. 

Le renforcement de la prévention secondaire est une démarche importante pour améliorer la santé de la population, 

car elle vise à détecter et à traiter les problèmes de santé à un stade précoce, avant qu'ils ne deviennent plus graves. 

Les campagnes de dépistages pour des maladies courantes, telles que le cancer, le diabète, l'hypertension…, les 

consultations avancées, des activités de sensibilisation sur la santé psychologique sont autant d’actions qui vont 

soutenir et renforcer la prévention secondaire dans le cadre du Contrat Local de Santé (CLS) de la ville de Reims. 

Enfin la prévention tertiaire est essentielle pour aider les patients atteints de maladies chroniques ou graves à 

maintenir leur qualité de vie, leur capacité à maintenir des interactions sociales : mettre en place des programmes 

de réhabilitation qui visent à aider les patients à retrouver leur indépendance, réintégrer la vie professionnelle, sociale 

et familiale.  

Ces dynamiques collectives et le maillage des acteurs sur l’ensemble du territoire de la ville permettront d’agir au 

plus près des populations et dans la diversité de leurs lieux de vie. Le territoire de la ville de Reims bénéficiera de 

l’ancrage local des acteurs et de la proximité des actions avec les habitants : les centres de soins infirmiers, les 

associations caritatives, les structures d’insertion, les établissements scolaires dont les lycées, le tissu que 

constituent les associations sportives, les acteurs du champ de l’addiction par exemple. 
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AXE stratégique n°4 Prévention, Promotion et Education à la santé 

 
N° Objectifs Porteur Actions Description Public 

 4.1 

Améliorer la qualité de vie 

des patients atteints de 

cancer 

Centre 

Ressources de 

Reims - un autre 

regard sur le 

cancer 

ART THERAPIE Développer l’accueil et l’accompagnement de 

personnes touchées par le cancer et leurs aidants. 

AXE populationnel TOUT 

PUBLIC 

 4.2 

Renforcer la disponibilité 

des offres de dépistage au 

plus près des populations 

AIDES 

VIH-sida, hépatites et 

IST - Agir avec les 

populations les plus 

vulnérables 

Agir avec les populations les plus vulnérables au 

VIH-sida, aux hépatites et aux IST, en développant 

la prévention combinée et l’accompagnement de 

parcours de santé, afin d’avoir un impact sur les 

épidémies 

Axe populationnel 3 

PRECAIRES/VULNERABLES 

 4.3 
Renforcer les pratiques 

d'aller-vers les publics 

Centre de soins 

infirmiers Trois 

Fontaines 

Actions de prévention 

dans certaines 

structures de notre 

quartier ou secteur 

d’intervention 

Recenser les besoins de prévention des patients du 

secteur du Centre de Soins Infirmier 

Proposer des actions de préventions adéquates 

AXE populationnel TOUT 

PUBLIC 

 4.4 
Renforcer les pratiques 

d'aller-vers les publics 

Centre de soins 

infirmiers Louvois 

Actions de prévention 

dans certaines 

structures de notre 

quartier ou secteur 

d’intervention 

Recenser les besoins de prévention des patients du 

secteur du Centre de Soins Infirmier 

Proposer des actions de préventions adéquates 

AXE populationnel TOUT 

PUBLIC 

 4.5 
Renforcer les pratiques 

d'aller-vers les publics 

Centre de soins 

infirmiers du 

Chemin Vert 

Actions de prévention 

dans certaines 

structures de notre 

quartier ou secteur 

d’intervention 

Recenser les besoins de prévention des patients du 

secteur du Centre de Soins Infirmier 

Proposer des actions de préventions adéquates 

AXE populationnel TOUT 

PUBLIC 
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N° Objectifs Porteur Actions Description Public 

 4.6 
Renforcer les pratiques 

d'aller-vers les publics 

Centre de soins 

infirmiers quartier 

Croix-Rouge 

(Billard) 

Actions de prévention 

dans certaines 

structures de notre 

quartier ou secteur 

d’intervention 

Recenser les besoins de prévention des patients du 

secteur du Centre de Soins Infirmier 

Proposer des actions de préventions adéquates 

AXE populationnel TOUT 

PUBLIC 

 4.7 
Renforcer les pratiques 

d'aller-vers les publics 

Centre de soins 

infirmiers Trois 

Piliers 

Actions de prévention 

dans certaines 

structures de notre 

quartier ou secteur 

d’intervention 

Recenser les besoins de prévention des patients du 

secteur du Centre de Soins Infirmier 

Proposer des actions de préventions adéquates 

AXE populationnel TOUT 

PUBLIC 

 4.8 
Renforcer les pratiques 

d'aller-vers les publics 

Centre de soins 

infirmiers Orgeval 

Actions de prévention 

dans certaines 

structures de notre 

quartier ou secteur 

d’intervention 

Recenser les besoins de prévention des patients du 

secteur du Centre de Soins Infirmier 

Proposer des actions de préventions adéquates 

AXE populationnel TOUT 

PUBLIC 

 4.9 

Renforcer la disponibilité des 

offres de dépistage au plus 

près des populations 

Ligue contre le 

cancer 

Octobre Rose – 

Améliorons le 

dépistage du cancer 

du sein 

Faire participer les femmes fréquentant les Maisons 

de Quartier au DOCS 

Communiquer par les pairs sur le DOCS 

AXE populationnel TOUT 

PUBLIC 

 4.10 
Renforcer la formation des 

soignants/professionnels 

Ligue contre le 

cancer 

Patient Ressource – 

Une approche 

innovante pour et par 

les malades 

Informer les professionnels de santé aux difficultés 

spécifiques rencontrées par les personnes atteintes 

de cancer dans leur relation aux soignants 

AXE populationnel TOUT 

PUBLIC 

 4.11 
Améliorer la prévention 

primaire des cancers 

Ligue contre le 

cancer 

Protégeons les enfants 

des UV ! 

Promouvoir les comportements favorables par 

rapport aux risques liés à l’exposition au soleil. 

Axe populationnel 1 JEUNES 

ENFANTS PARENTS 

 4.12 

Améliorer la qualité de vie 

des patients atteints de 

cancer 

Ligue contre le 

cancer 

Soins de support 

sécurisés pour les 

personnes atteintes de 

cancer et leurs 

proches 

Améliorer la qualité de vie des patients atteints de 

cancer 

AXE populationnel TOUT 

PUBLIC 
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N° Objectifs Porteur Actions Description Public 

 4.13 

Renforcer les connaissances 

des jeunes en matière de 

conduites addictives 

Lycée 

Clemenceau 

Prévention des 

conduites addictives 

au lycée 

Informer les élèves sur les effets physiques, 

psychologiques et sociaux de la consommation de 

produits addictifs. 

Informer les élèves sur la loi concernant les produits 

addictifs. 

Développer les compétences psychosociales des 

élèves leur permettant de développer un esprit 

critique et prendre des décisions responsables et 

éclairées face aux sollicitations concernant les 

produits addictifs. 

Informer les élèves sur les personnes et les 

structures de prise en charge 

Axe populationnel 1 JEUNES 

ENFANTS PARENTS 

 4.14 

Renforcer les 

connaissances/compétences 

des encadrants de la 

restauration scolaire 

PART/AGES 51 

Formation personnel 

petite enfance et 

ATSEM autour des 

compétences 

psychosociales 

Former les professionnels de la petite enfance aux 

compétences psychosociales au sein d’un 

établissement accueillant des jeunes enfants et les 

ATSEM de la ville de Reims 

Axe populationnel 1 JEUNES 

ENFANTS PARENTS 

 4.15 

Renforcer la disponibilité 

d'actions de solidarité et de 

proximité 

Secours 

Populaire 

Français 

Fédération 51 

Ateliers/forums santé 

bien-être 

Informer / sensibiliser / mobiliser les personnes 

aidées par le SPF, et plus largement les habitants 

des quartiers concernés, sur les gestes de 

prévention santé et l’adoption de comportements 

plus favorables à la santé, aux fins de favoriser 

l’accès à une meilleure santé chez les personnes qui 

en sont souvent éloignées. 

Axe populationnel 3 

PRECAIRES/VULNERABLES 

 4.16 

Renforcer la disponibilité des 

actions en matière d'activités 

physiques 

Réseau Sport 

Santé Bien-Etre 

Maison Sport Santé - 

Réseau Marne 
Promouvoir la santé et le bien-être par l’activité 

physique et sportive et lutter contre la sédentarité. 

AXE populationnel TOUT 

PUBLIC 

 4.17 

Renforcer la disponibilité des 

actions en matière d'activités 

physiques 

Réseau Sport 

Santé Bien-Etre 

Développer les 

parcours sport-santé à 

Reims 

Renforcer la disponibilité des créneaux sport-santé à 

destination des personnes ayant des pathologies 

chroniques 

AXE populationnel TOUT 

PUBLIC 
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N° Objectifs Porteur Actions Description Public 

 4.18 

Renforcer la disponibilité 

des actions en matière 

d'activités physiques 

Réseau Sport 

Santé Bien-Etre 

 

Développer une offre 

sportive adaptée à 

destination des plus 

de 60 ans 

Renforcer les compétences des professionnels qui 

accompagnent et prennent en charge les personnes 

âgées du territoire 

Axe populationnel 2 

PERSONNE AGEE/EN 

SITUATION DE HANDICAP 

 4.19 
Renforcer les pratiques 

d'aller-vers les publics 
Ville de Reims Dispositif 65+ 

Renforcement des capacités individuelles 
Renforcement des capacités des communautés 
Amélioration des conditions de vie et de travail 
Réorientation des services de santé 
Développement stratégique 

Axe populationnel 2 

PERSONNE AGEE/EN 

SITUATION DE HANDICAP 

 4.20 

Renforcer la coordination 

entre ESMS et réseaux de 

soins 

Ville de Reims 
Vers une Maison des 

Ainés et des Aidants 

Informer et sensibiliser aux bonnes pratiques pour 

retarder, compenser la perte d'autonomie 

Renforcer les comportements favorables au bien-

être du binôme aidé-aidant 

Renforcer la coordination entre les acteurs du social, 

médico-social et du sanitaire, 

Développer la co-construction dans le parcours des 

personnes âgées ou des aidants, 

Renforcer la prévention et l'éducation pour la santé 

pour les personnes âgées, 

Renforcer le repérage des aidants, 

Renforcer les compétences des professionnels en 

matière de prévention et de promotion de la santé, 

Axe populationnel 2 

PERSONNE AGEE/EN 

SITUATION DE HANDICAP 

 4.21 

Renforcer l'accessibilité 

géographique aux activités 

physiques 

Ville de Reims 
A Reims Sportez votre 

santé 

Rendre accessible la reprise d’une activité physique 

pour les personnes inactives avec une pathologie : 

-Former des éducateurs sportifs 

-Faciliter la mise en place de créneaux Sport-Santé 

-Informer le grand public de l’offre existante sur le 

territoire 

-Mettre en place un parcours coordonné Sport-Santé 

AXE populationnel TOUT 

PUBLIC 

 4.22 

Renforcer la visibilité des 

offres d'appuis existantes à 

destination des aidants 

Ville de Reims 

Pôle Ressource Petite 

Enfance Handicap 

PRPEH 

Soutien à la parentalité et accompagnement des 

familles  

Accompagnement des professionnels  

Accompagnement plus spécifique des équipes 

d’EAJE 

Axe populationnel 2 

PERSONNE AGEE/EN 

SITUATION DE HANDICAP 



 

47 

 

 

N° Objectifs Porteur Actions Description Public 

 4.23 

Renforcer les connaissances 

des jeunes en matière de 

nutrition 

CCAS 

 

Promouvoir le « bien 

manger et le bien 

vieillir » à l’Epicerie 

Sociale et Solidaire de 

Reims 

Sensibiliser les bénéficiaires de l’épicerie sociale aux 

enjeux de la prévention santé. 

Promouvoir une alimentation saine et équilibrée en 

mettant à disposition les dons des associations 

locales 

Axe populationnel 2 

PERSONNE AGEE/EN 

SITUATION DE HANDICAP 

 4.24 
Renforcer l'accessibilité 

géographique aux dépistages 
AAPS 

Le Dépistage de la 

rétinopathie 

diabétique 

Renforcer l'accessibilité à un dépistage de la 

rétinopathie diabétique 

AXE populationnel TOUT 

PUBLIC 

 4.25 

Renforcer la disponibilité des 

actions en matière d'activités 

physiques 

EFSRA 

Les journées de la 

forme "Bien Bouger, 

Bien Manger". 

Les Journées de la forme répondent à plusieurs 

objectifs.  

• rencontrer des personnes sédentaires, inactives, 

malades ou éloignées de la pratique sportive. 

• informer le plus grand nombre sur l’importance 

d’une activité physique et sensibiliser aux risques de 

la sédentarité.  

• tisser un lien entre les participants et les acteurs 

sur l’année. 

• offrir une continuité pour les participants. 

Les stages de la forme bien bouger, bien manger. 

• créer une synergie entre les acteurs du « sport 

santé » et les partenaires. 

• infléchir un comportement et créer de nouvelles 

habitudes en allant dans les clubs sportifs, centres 

adaptés etc. 

• promouvoir l’activité physique adaptée « le sport 

santé », les acteurs du sport santé et le réseau sport 

santé bien-être de Champagne-Ardenne. 

AXE populationnel TOUT 

PUBLIC 
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N° Objectifs Porteur Actions Description Public 

 4.26 

Renforcer la disponibilité des 

actions en matière d'activités 

physiques 

UFOLEP Séniors en Forme 

En complément des activités physiques et sportives 

qui constituent notre priorité d’intervention, des 

ateliers thématiques sont proposés. Des ateliers ou 

temps d’observation et d’échanges, autour de la 

notion de sport santé, de la promotion des modes 

de vie actifs, de la nutrition, de la mixité sociale sont 

mis en place. 

Ces ateliers spécifiques auront comme visée la 

transférabilité (« refaire chez soi » ou s’engager 

dans une pratique régulière d’activité), c’est-à-dire 

permettre l’acquisition d’une autonomie progressive 

dans la pratique d’activités sportives et des 

comportements liés. 

Axe populationnel 2 

PERSONNE AGEE/EN 

SITUATION DE HANDICAP 

4.27 

Renforcer l'accessibilité 

géographique aux activités 

physiques 

UFOLEP Bougez-vous la santé 

Faire découvrir des activités physiques et sportives 
Proposer des activités ludiques, épanouissantes 
pour tous 
Proposer des activités collectives favorisant les 
interactions 
Apporter les notions de règles de vie en collectivité 

et dans le monde du travail (respect des horaires, 

respect d’autrui, engagement…) 

AXE populationnel TOUT 

PUBLIC 

 4.28 
Renforcer les pratiques 

d'aller-vers les publics 

REMCA 

CARTONNNERIE- 

Grabuges 

Prévention des 

risques auditifs 

Prévenir les risques auditifs en direction du jeune 

public (6-18 ans) : informer le public sur les risques 

auditifs et le fonctionnement du système auditif, 

sensibiliser et éduquer à la bonne écoute des 

musiques amplifiées 

Organiser des spectacles dont la thématique porte 

sur la prévention des risques auditifs 

Sensibiliser le jeune public et le corps enseignant 

Axe populationnel 1 JEUNES 

ENFANTS PARENTS 

 4.29 
Améliorer la prévention 

primaire des cancers 
Institut GODINOT 

Prévention des 

cancers : faire face 

aux défis avec une 

offre coordonnée au 

niveau locale 

Favoriser l’accessibilité de la population à une prise 

en charge carcinologique et à la prévention des 

cancers au cœur du centre-ville de Reims 

AXE populationnel TOUT 

PUBLIC 
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N° Objectifs Porteur Actions Description Public 

 4.30 

Renforcer les connaissances 

des jeunes en matière de 

nutrition 

La Maison de la 

Nutrition 

Promotion de la santé 

en matière de nutrition 

Proposer 3 créneaux par semaine d’une heure de 

permanences conseils diététiques par an, hors 

période scolaire, dans les locaux de la Maison de la 

Nutrition. Animer 5 créneaux d’accompagnements 

d’étudiants rémois sur des projets en lien avec 

l’alimentation. Proposer 2 ateliers collectifs sur la 

thématique de l’alimentation (atelier cuisine, 

rendez-vous des parents…) de deux heures par an 

dans les locaux de la MN ou dans une structure 

médico-sociale ou culturelle rémoise 

Axe populationnel 3 

PRECAIRES/VULNERABLES 

 4.31 

Renforcer 

l'interconnaissance des 

acteurs 

CLIC 
Le Bien Vivre des 

Seniors rémois 

Prévention santé : orientation vers des activités 

physiques adaptées, des ateliers numériques et 

adaptation du logement. 

Dépistages des pathologies liés à l’avancée en âge. 

Accompagnement des seniors : évaluation à 

domicile pour repérer des besoins, détecter les 

personnes isolées et orienter vers des solutions 

adaptées, accompagner et écouter les aidants, 

veille et relais vers les acteurs du territoire. 

Coordination des acteurs du territoire : organisation 

et animation de réunions pluriprofessionnelles pour 

améliorer l’accompagnement des personnes 

suivies, participation à des commissions géré par la 

Ville de Reims et par la PARAF.  

Rencontre des partenaires nouveaux ou existants. 

Axe populationnel 2 

PERSONNES AGEES/EN 

SITUATION DE HANDICAP 

 4.32 

Renforcer la disponibilité 

d'actions de socialisation/de 

lien social à destination des 

personnes aidantes 

France Alzheimer 

Marne 

Accompagnement des 

familles 

Entretiens sur rdv 
Permanence téléphonique 
Calendrier des formations, des groupes de parole, 

Axe populationnel 2 

PERSONNES AGEES/EN 

SITUATION DE HANDICAP 
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N° Objectifs Porteur Actions Description Public 

 4.33 

Renforcer la disponibilité 

d'actions de solidarité et de 

proximité 

UnisCité 
Service Civique 

Solidarité Seniors 

Des volontaires en service civique accompagnent 

individuellement 8 personnes âgées résidant à 

domicile par semaine. Cet accompagnement peut 

se faire à travers des visites à domicile ou des 

animations collectives. Les volontaires interviennent 

en binôme. Leur action vise à : 

• Réduire l’isolement des personnes âgées recevant 

peu de visites de leur entourage, qu'il soit familial ou 

du voisinage, 

• Développer des liens intergénérationnels avec des 

jeunes engagés en service civique et valoriser les 

parcours de vie. 

• Favoriser le bien-être et le bien-vivre des 

personnes âgées dans leur quartier en contribuant 

au développement du lien social 

• Contribuer à préserver leur autonomie et leur 

maintien à domicile 

Axe populationnel 2 

PERSONNES AGEES/EN 

SITUATION DE HANDICAP 

4.34 

Renforcer les 

connaissances des jeunes 

en matière de conduites 

addictives 

Addictions France 
Prev’addict – Mise en 
place du programme 

Prévenir les conduites addictives chez les jeunes - 
Eviter l’entrée dans des consommations de produits 
psychoactifs - Renforcer les compétences de vie 
des élèves - Donner les outils et moyens aux 
équipes éducatives pour prévenir les conduites 
addictives et renforcer les compétences de leurs 
élèves  
Donner les moyens aux parents de gérer les 
éventuelles consommations et d’adopter une 
posture adaptée 

Axe populationnel 1 JEUNES 
ENFANTS PARENTS 

4.35 

Renforcer les 

connaissances des jeunes 

en matière de conduites 

addictives 

Addictions France 
FESTIF- Mise en 

œuvre du dispositif 

Intervenir lors d’événements festifs pour échanger 
avec les visiteurs, leur prodiguer des conseils de 
réduction des risques et des dommages, distribuer 
du matériel RDRD, et plus largement échanger avec 
eux sur les effets et risques de consommation de 
substances et de comportements à risques. 

Axe populationnel 1 JEUNES 
ENFANTS PARENTS 
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N° Objectifs Porteur Actions Description Public 

4.36 

Renforcer 

l'interconnaissance des 

acteurs 

CHU 

Faciliter la 

communication pour 

renforcer les liens 

entre l’hôpital et les 

professionnels de 

santé de ville 

Mettre en œuvre, développer et accompagner le 

développement de PARCEO sur la base de 

l’expérimentation en diabétologie 

-prolonger le partenariat avec le dispositif d’appui à 

la coordination (DAC) 

-Accompagnement des projets pour 

faciliter/renforcer les relations/liens ville/hôpital 

-Faciliter/Fluidifier le parcours patients dans les 

situations complexes 

AXE populationnel TOUT 

PUBLIC 

 4.37 

Renforcer la visibilité des 

offres d'appuis existantes à 

destination des aidants 

CHU 

PARAF - Conforter et 

soutenir la Plateforme 

d’Accompagnement 

et de Répit aux 

Aidants Familiaux 

Pérenniser les activités d’écoute active et de soutien 

psychologique à destination des proches aidants ou 

du binôme aidants aidé 

Poursuivre les actions menées autour de groupes 

de pairs pour partager les expériences, se soutenir, 

rompre l’isolement et renforcer des liens sociaux 

entre familles 

Renforcer les actions d’information et de 

sensibilisation autour de la PARAF à destination des 

aidants mais aussi des professionnels de santé 

hospitaliers et libéraux du territoire 

Etendre l’offre de répit par la formalisation d’un 

projet de dispositif mixte intégrant des actions de 

suppléance au domicile et de halte répit durant les 

temps d’activité proposé par la PARAF 

Axe populationnel 2 

PERSONNES AGEES/EN 

SITUATION DE HANDICAP 
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